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 clameurs systématiques et en rappels àl'ordre. C'est la 
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jtion de M. Napoléon Bonaparte relative aux trans-

' tés de juin qui aprovoqué l'explosion de tous cesdésor 

S ','s ' parlementaires ; c'est sur l'extrême gauche et su 

intéressent au plus haut degré l'ordre social et la sé-

rité publique; à ce titre, le Gouvernement était évi-

sur 

-'orateurs que doit en retomber la responsabilité. La 

roposition de M. Napoléon Bonaparte portait que !e dé-

cret rendu le 27 juin 1848 par la Constituante serait 

abrogé et que les insurgés de juin, déportés sans juge-

ment seraient remis en liberté et rentreraient dans le 

droit commun. Ces conclusions ont été rejetées à une 

immense majorité; elles ne pouvaient pas ne pas l'être. 

1 1 mesure sur laquelle M. Napoléon Bonaparte avait ju-

gé à propos d'appeler l'attention du pouvoir législatif, 

n'était pas, en effet, de celles qui peuvent utilement éma-

ner de l'initiative individuelle ; c'était une de ces mesures 

qu 

.lemme'nt le "seul juge compétent de l'opportunité. Or, 

l'opinion du Gouvernement était, en cette circonstance, 

suffisamment connue ; elle s'était manifestée, quelques 

jours avant la prorogation, par la présentation d'un pro-

jet de loi tendant à transporter en Algérie les douze cents 

détenus de Belle-Isle. Si le pouvoir exécutif avait pensé 

que le moment était venu d'étendre la clémence du pays 

sur les coupables, il n'aurait point attendu que M. Napo-

léon Bonaparte piû les devans elle mit en demeure de 

proclamer l'oubli du passé. 

Mais comment le Gouvernement pourrait-il songer à 

rendre à la liberté les hommes pour lesquels MM. La-

grange et autres ne font aucune difficulté d'avouer tou-

tes leurs sympathies, lorsqu'il voit se perpétuer si au-

dacieusement parmi nous les habitudes de violence et de 

dédain pour la loi, qui nous ont déjà valu de si nom-

breuses et de si déplorables épreuves? Est-ce que les 

partis ont désarmé ? Est-ce qu'ils ont cessé d'en appeler 

à la force brutale ? Est-ce qu'ils ont fini par se pénétrer 

de ces idées de paix et de respect pour la légalité, sans 

lesquelles il n'est point de société possible ? Est-ce que 

les détenus eux-mêmes, en faveur desquels on sollicite 

si vivement une loi de pardon, travaillent à se concilier, 

par le repentir, la clémence de cette société qu'ils ont un 

jour voulu renverser par les armes ? Malheureusement, 

non. M. le ministre de l'intérieur l'a dit aujourd'hui à la 

tribune; à l'heure qu'il est, ils ne sont occupés qu'à ac-

cumuler contre l'administration les griefs calomnieux et 

les accusations injustes. C'est là le but du mé-

moire que M. Lagrange lisait hier à la fin de la 

séance. Et cette tendance à reprocher au pouvoir 

administratif de prétendus mauvais traitemens qui n'ont 

jamais existé que dans l'imagination des plaignans, elle 

n'est point particulière aux prisonniers de Belle-Isle; elle 

fait partie d'un système général, actuellement pratiqué 

avec un singulier ensemble dans toutes les maisons de 

détention de la République. Ce sont les détenus de Paris 

qui ont donné le signal ; partout ailleurs, on s'est em-

pressé de suivre leur exemple. Mais M. le ministre de 

1 intérieur n'a pas eu de peine à réduire à néant toutes 

ces fausses allégations. M. Dufaure a prouvé, pièces en 
ma 'n , qu'il n'y avait absolument rien de fondé dans ce 
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 concert de plaintes. A Paris, le ministre a tout vu, 

tout examiné par lui-même ; sur les autres points du 

territoire, il a envoyé ses inspecteurs, dont les rapports 

^'tifctitent qne partout l'administration a su concilier les 
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•wte-Ide même, M. Dufaure est entré dans des détails 

circonstanciés ; il a lu une lettre du commandant 
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de la lutte et les plus ardens promoteurs des barri-
cades? 

C'est le rapporteur M. Gasc qui a succédé à M. Napo-

léon Bonaparte, et qui a défendu contre lui les conclu-

sions de la commission de l'initiative parlementaire. Nous 

n'insisterons pas longuement sur le fâcheux incident qui 

a marqué les derniers instans de la discussion. M. Napo-

léon Bonaparte ayant laissé entendre qu'il n'avait pas 

voté le décret de transportation, un membre, M. Dahirel, 

s'est élancé à la tribune, et a déclaré l'avoir vu se lever 

en faveur du décret. Cette assertion a été vivement dé-

mentie par M. Napoléon Bonaparte. M. Dahirel a per-

sisté; M. Antony Thouret est intervenu pour affirmer que 

M. Napoléon Bonaparte s'était abstenu. Ce brusque con-

flit d'affirmations et de dénégations a jeté l'Assemblée 

dans une agitation extrême ; les clameurs ont éclaté ; les 

apostrophes violentes se sont croisées dans l'enceinte ; 

M. Antony Thouret et un autre membre de la gauche 

ont dû être rappelés à l'ordre. 

Le tumulte apaisé, la majorité a demandé la clôture 

de la discussion, qui a été prononcée malgré l'opposi-

tion de M Bancel et des autres représentans de la 

gauche. La prise en considération de la proposition de 

M. Napoléon Bonaparte a été ensuite écartée par 419 

voix contre 183, sur 602 votans. 

Mentionnons en passant un autre incident qui avait eu 

lieu au commencement de la séance. M. le général de 

Grammont était venu protester, au nom de l'armée, con-

tre ce que M. Napoléon Bonaparte avait appelé la vic-

toire de Février; mais la parole de l'honorable général 

a été étouffée par les vocifération de la gauche. 

Vers la fin de la séance, l'Assemblée a commencé la 

discussion du rapport de M. Jules de Lasteyrie, sur les 

crédits supplémentaires et extraordinaires de la marine, 

en 1848 et 1849. Ce rapport signale dans l'organisation 

et l'administration des services de la marine des vices 

radicaux et des désordres de comptabilité auxquels il est 

urgent d'apporter un prompt et énergique remède. Les 

réclamations du pouvoir législatif à ce sujet ne sont pas 

nouvelles ; on se rappelle peut-être que la Chambre des 

députés eut souvent a formuler des plaintes légitimes, 

mais toujours inécoutées, contre cesirrégularités et con-

tre l'insuffisance des résultats obtenus, mise en regard 

des sacrifices énormes que s'imposait le pays pour 

maintenir sa puissance navale. L'administration de la 

marine est un véritable chaos; la Commission des crédits 

supplémentaires et la Commission du budget invitent 

l'Assemblée à y porter la lumière. Le moyen qu'ils pro-

posent, c'est une enquête parlementaire , dont serait 

chargée une Commission de quinze membres , nommés 

par l'Assemblée au scrutin de liste et à la majorité ab-

solue. Tous pouvoirs seraient donnés à la Commission 

d'enquête pour mander et entendre toutes personnes, 

pour provoquer et recueillir tous renseignemens, et faire 

toutes recherches et vérifications nécessaires. 

L'Assemblée a entendu aujourd'hui MM. Chavoix, 

Chabert , Mortimer-Ternaux, Pécoul , Lemercier et Es-

tancelin; elle entendra demain M. le ministre de la ma-
rine. 
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HAUTE-COUS DE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 25 octobre. 

INSURRECTION DU 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

L'audience est ouverte à onze heures. 

Les témoins Tronche et le caporal Crance demandent à se 
retirer; ils y sont autorisés. 

Le témoin Vincent est rappelé. M" Thourel demande qu'il 
lui soit adressé quelques questions ; mais Vaccusé Forestier 
demande la parole, qui lui tst cédée par le défenseur. 

L'accusé Forestier : U est établi que je suis parti de la 
mairie avec dix hommes; lecapilaine Vincent en a vu vingt. 

Plus tard je suis allé parler au général Cavaignac ; M. Vin-
cent a prétendu que les hommes de mon escorte m'avaient 
quitté pour aller prendre une barricade. Or, pas un de ces 
hommes ne m'a quitté; il dit cela, c'est son système. 

M. le président : Abstenez-vous de ces expressions qui 
sont blessantes pour le témoin; il n'a de système que la vé-
rité. 

L'accusé : M. Vincent dit m'avoir vu rue Meslay, et c'est 
de là que partent toutes ses accusations. Il est certain que je 
n'ai rien vu, que personne de mon escorte n'a rien vu. J'é-
tais, pour ainsi dire, encadré par mon escorte, qui ne me 
laissait pas la liberté de mes mouvemens. Il est certain que 
M. Vincent, qui avait douze hommes avec lui, n'a pas rem-
pli son devoir; il devait empêcher les méfaits dont il parle. 
C'est calomnier la garde nationale que de dire qu'elle n'a 
pas fait son devoir. 

M. le président : Accusé, modérez-vous ; n'attaquez pas le 
témoin. 

L'accusé : Je me défends, avec vivacité peut-être ; car je ce 
suis pas arrivé encore à celte hauteur philosophique Ce su-
bir des outrages tans répondre. Je ne sais pas dans quel cer-
cle il faut me restreindre, ni quel vocabulaire employer. 

Je vais essayer. Vous ne savez pas, Messieurs, ce que c'est 
que d'être chef de égion, et que de peines il faut se donner 
pour arriver à peu près à déplaire à tout le monde. Par exem-
ple, la croix d'honneur, c'est une monomanie dans la garde 
nationale. Ainsi, à la suite d'événemens dont je voudrais per-
dre le souvenir, il y a eu trente croix à distribuer dans la lé-
gion. Il faut voir de quelles sollicitations sont accablés les 
pauvres chefs de légion. Tout le monde demande la croix, et 
monsieur l'a demandée. 

M. Vincent fait un signe de dénégation. 
L'accusé, continuant : Vous l'avez demandée pour avoir 

pris, disiez-vous, une barricade ! C'était peut-être la barrica-
de du Pont-aux-Biches? 

M. Vincent se lève vivement. 
M. le président : Témoin, asseyez-vous. 
L'accusé : Le témoin s'est fait signer nne déclaration pour 

ce fait par un docteur-médecin. Oa a parlé de M. Peuchot; 
mais depuis que monsieur s'est porté mon accusateur, M. 
Ptuchotet ses amis ne lui parlent plus. 

L'accusé explique ensuite qu'il n'a ait pas à aller au Con-
servatoire, puisqu'il était occupé par l'armée; il a fait une 
promenade sur l'arrondissement dans une pensée d'ordre et 
de pacification. Il termine en déclarant qu'il serait prêt à re-
commencer ce qu'il a fait aftrs. 

M. le président : Témoin, répondez, mais avec modération. 
M. Vincent : Le colonel Forestier croit que c'est sur ma dé-

claration qu'il a été arrêté; il est dans la plus complète er-

reur. 11 a été arrêté quatre ou cinq jours avant que mon rap-

port parvint à rétal*major-généra(. 

J'ai cxpbqué hiei à laHaute Courque je n'incrim'.na's pas 
la conduite du colonel Forestier ; j'ai expliqué les faits qui se 
sont passés à la suite, mais sans entendre l'en rendre respon-
sable. J'ai dit qu'il avait vingt hommes dans la rue Vendôme; 
le grenadier Hédouy, qui était aveo lui, vous dira combien il 
y avait de monde. 

Quant au reste de ma déposition, ce sera aux débats à dé-
truire ou à confirmer ce que j'ai dit. 

Le colonel, dit il, a parlé tout à l'heure de croix d'honneur. 
Je n'en ai jamais demandé, et je défie qu'on produise une si-
gnature qui établisse ce fait. 

Forestier : Le témoin a beaucoup fait son éloge, et je ne 
m'y oppose pas ; mais je doute que les gens dont il a parlé 
s'y associent. 

M' Ihourel : Dans sa déposition écrite, le témoin a dit que 
M. Suchet prétend lui devoir la vie. M. Suchet ne prétend 
rien ; mais il prie M. le président de faire dire au témoin ce 
qui s'est passé. 

Le témoin : Quand M. Suchet est descendu du cabinet de 
M. le maire, des gardes nationaux criaient après lui ; quelques-
uns disaient : « 11 faut le fusiller. »I1 monta le premier dans 
le fiacre, je montai ensuite, et des baïonnettes se firent jour 
jusque dans la voiture. Je les écartai de la main. Voilà pour-
quoi M. Suchet m'a vivement remercié. A notre arrivée à 
l'Assemblée, les injures recommencèrent. Je n'attachais pas 
besucoup d'importance à ce service, et c'en est un; c'est M. 
le juge d'instruction Filhon qui m'a demandé ces détails et 
qui les a consignés dans ma déposition. 

M. François Petel, ex-directeur d s Madelonnettes : Le 13 
juin, j'ai fait plusieurs tournées dans les rues qui entourent 
l'établissement que je dirigeais. Comme j'arrivais dans la rue 
des Fontaines, je vis un groupe de personnes, au milieu des-
quelles étaii Ledru-Rollin, qui s'avança vers moi en me ten-
dant la main. J'ava s pour Ledru-Rollin la plus grande sym-
paihie; je lui devais la place que j'occupais. 

D. N'a-t-il pas dit : « Sauvez-moi ? — R. Non, Monsieur; 
c'est moi qui lui ai dit : « Je voudrais vous sauver. » Si c'est 
dans ma déposition écrite, c'est que j'étais pressé par les 
questions des deux magistrats qui m'interrogeaient. C'est 
moi qui suis allé à lui. 

M. le président : Vous ne ferez pas croire que des magis-
trats ont écrit des choses que vous n'avez pas dites. Voici le 
passage de votre déposition : 

« Parmi celles-ci se trouvait M. Ledru-Rollin, qui, m'ayant 
vu, se dirigea de mon côté, et me tenlant la main, me dit : 
« Sauvez-moi. » M. Ledru-Rollin avait sur le bras son man-
teau, ses vêtemens n'étaient point en désordre, et sa tête était 
couverte d'un chapeau de feutre noir. Je dis à M. Ledru-Rol-
lin qu'il m'était impo'sible de lui venir en aide. Nous mar-
châmes ainsi l'un et l'autre, en compagnie de sept à huit in-
dividus dont le nombre a varié, lesquels paraissaient être, 
les uns de la suite de M. Ledru-Rollin, les autres de simples 
curieux. Devant la porte de la maison d'arrêt, quelqu'un me 
dit :« Faites entrer Ledru-Rollin. » Mais je déclarai que la 
chose était impraticable. Je restai sur ma porte deux minute: 
environ. » 

D. Martin Bernard était avec Ledru-Rollin? — R.Oui;c'est 
un de mes amis les plus intimes que je connais depuis plus 
de vingt ans. 

D. N'a-t il pas exprimé la pentée de faire entrer Ledru-
Rollin aux Madelonnettes? — R. Il m'aurait donné plutôt le 
conseil contraire. Je dis à Ledru-Rollin : « Ne restez pas 
dans cette rue; vous n'y êtes pas en sûreté. » 

D. Vous saviez donc ce qui se passait? — R. Non. 
D. Alors, comment savie/.-vous qu'il lût ou non en sûreté ? 

— R. Je savais bien qu'il y avait quelque chose. 
M. le procureur-général : Je dois faire remarquer que le 

témoin, deux jours après sa déposition, a écrit à M. le juge 
d'instruction pour rectifier une <rreur par lui commise. Il 
avait dit que Ledru-Rollin venait du côté de la rue du Tem-
ple ; il a écrit pour rectifier ce point, et dire qu'il allait vers 
cette rue. Or, il n'a pas rectifié ce propos par lui rapporté, 
que Ledru-Rollin lui aurait dit, en lui tendant la main : 
« Sauvez-moi. » 

Le témoin : C'est que je n'y attachais pas d'importance. 
M. Baune, défenseur de l'accusé Baune : Martin Ber-

nard n'avait- il pas l'habitude d'aller souvtnt chez le té-
moin ? 

Le témoin : U venait dîner chez moi toutes les fois qu'il 
n'y avait pas séance à l'Assemblée, comme c'était le 13 juin. 

Le défenseur : Martin Bernard est mon meilleur ami et mon 
collègue de députation. Il n'est dans l'affaire que par la dé-
claration, toute bienveillante d'ailleurs, du témoin Petet. Si 
Martin Bernard n'est pas ici, c'est qu'il est poursuivi pour 
un auire procès, celui de la Solidarité républicaine, lui vieux 
soldat de la démocratie, qui a toujours combattu la monar-
chie, et qui a passé dix ans dans les cabanons de Doullens 
et les cachots du Mont- Saint-Michel. Je désire que MM. les 
jurés retiennent mes explications, que je recommande aussi 
à la Cour, qui, j'en suis persuadé, na cherche pas de coupa-
bles. 

M. le président : Il s'agit d'un contumace, et la loi s'op-
pose à ce qu'il soitdiscuté ici. 

Le défenseur Baune : Mais on a bien discuté Ledru-Rollin. 
11 faut bien que la Cour, que les hauts-jurés, qui sont appelés 
à le juger.... 

De toutes parts : Mais non ! mais non ! les contumaces ne 
sont pas jugés p»r les jurés. 

Le défenseur Baune : Alors ! c'est égal ; il doit être permis 
à un ami de défendre son ami le plus cher, quand il est atta-
qué. 

M. le président : S'il a été question ici de quelques accu-
sés absens, c'est qu'il s'agissait de faits généraux auxquels ils 
étaient mêlés et qu'il fallait apprécier. Quant à la contuma-
ce, voici ce que porte l'art. 468 du Code d'instructiou crimi-
nelle : " Aucun avoué, aucun avocat, aucun conseil ne pour-
ra se présenter pour la contumace. » L'incident doit en res-
ter là. 

Le défenseur Baune : Je n'avais pourtant que trois lignes 
à lire. . 

3f.j4fea:andr«Dueftemi'n,cocherd'ornnibus, ruede Paris, 21, 
à Belleville : Je conduisais une voiture-omnibus des Cita-
dines le 13 juin dernier. En passant, vers une heure et demie 
dans la rue du Temple, ma voiture a été arrêtée par plu-
sieurs individus qui voulaient la renverser. Il y avait un 
homme assez bien mis qui leur disait : « Travaillez bien. « 
J'ai été assez longtemps à descendre, ce qui a donné le temps 

à plusieurs gardes nationaux d'accourir et de s'opposer, en 
croisant la baïonnette, à ce que ma voiture servît à faire une 
barricad?. 

D. L'un di ces gardes nationaux n'a-t-il pas été maltraité? 
— R. Oui; il a été blessé par ces hommes; il est resté trois 
semaines miilade, 

M. Edme Mathieu, coutelier, rue Nationale-St-Martin, 27, à 
Paris : 

On s'est présenté dans la maison qu'habite le témoin ; on 
y a désarmé tous les gardes nationaux. 

M. Pierre-Alexandre Maître, serrurier, place St Vannes, 3, 
à P.iris : Les insurgés sont entrés chez moi et m'ont demandé 
du fer pour faire une barricade; j'ai refusé, comme de juste; 
mais ils se sont rendus maîtres; ils m'ont pris mon fusil et 
ceux de quelques voisins. Us avaient un chef et criaient : 
« Aux armes ! Les peuples sont nos frères ! » 

Je me suis réfugié chez un voisin, A ce moment, une des 

grilles du jardin du Conservatoire s'est ouverte, et de* artil-
leurs se sont éparpillée U y en avait un qui criait : « A moi, 
ma section ! mais si section se promenait sur lés toits des 
maisons voisines. (On rit). 

D. Il y avait des représentans?—R. Il y avait des individus 
en bourgeois avec des écharpes ; il y avait aussi un individu 
en tunique de sergent. 

M. le procureur-général : Celui qui criait : « A moi, ma 
section! » était-il en uniforme? — R. Non, il était en bour-
geois, avec une ceinture rouge. 

D. Avait-il une carte à son chapeau ? — R. Non. 
D. Quelle signification avait ce cri pour vous? — R. Il me 

paraissait que c'était un chef qui appelait des hommes de sa 
société. 

M. Âmbroise-Désire Renvoyer, marchand de vin, rueMont-
goltier, i, à Paris : Ce témoin a aussi été désarmé. Il y avait 
près de sa maison des artilleurs, mais il ne peut dire s'ils 
avaient des relations avec ceux qui l'ont désarmé ; il ne sait 
même pas s'ils ont vu ces actes. 

Le sieur Garson, marchand de comestibles, rue Montgol-
fier, a aussi été désarmé; il a refusé d'abord, mais il a fallu 
céder à la force. Il a appelé un voisin à son aide, mais ce 
voisin a été obligé de courir à son domicile, qui était en-
vahi. 

Le témoin suivant, M. Grange, tîbletier, rue Jean-Robert, a 
été fort étonné de|trouver, en rentrant chez lui, trois individus 
coiffés de chapeaux gris ployans, dits chapeaux democ-soc, 
qui emportaient le fusil que sa femme avait été obligée de 
leur livrer. « Que venez-vous donc de faire chez moi, leur 
dit-il? — Parbleu! ce qu'on fait partout, répondirent-ils, de 
vous désarmer. — Alors, dit le témoin, donnez-moi au moins 
un reçu?» L'un d'eux, qui se disait employé de la mairie, 
donna un reçu, qui fut signé par les deux autres. 

M. l'avocat gênerai de Uoyer : Quels étaient les noms qui 
étaient sur ce reçu ? 

Le témoin : J'en ai retenu deux ; c'étaient Langlois et Char-
les. 

Langlois : Je crois qu'il est inutile que je me fasse recon-
naître. 

M. l'avocat gênerai de Royer : Oui! 

Le témoin Laureau, demeurant rue de la Croix, a été dé-
sarmé; mais non pas sans avoir opposé la plus vive résistan-
ce. Il est descendu un moment après, et il a vu passer le co-
lonel Forestier, escorté de quelques artilleurs et suivi d'une 
cinquantaine d'individus en blouse et armés. U était un peu 
plus de trois heures. 

M. François-Louis Yon, marchand de métaux, capitaine 
de la 6 e légion, rue des Fontaines, 17, à Paris: * 

J'étais de service le 13 juin quand j'ai reçu l 'ordre de me 
porter rue de Vendôme. Il était trois heures et quart quand 
nous avons vu passer des hommes en blou e etenarmes. Nous 
les avons arrêtés et conduits à la mairie. Plus tard, M. Fo-
restier est passé avec une douzaine de gardes nationaux ; il 
est entré par la rue Meslay et il est ressorti par la rue Not're-
Dame-de Nazareth. 

Cette fois son escorte avait changé. Au lieu de douze hom-
mes, il n'avait plus que cinq ou six artilleurs et moins de 
gardes nationaux. Nous en arrêtâmes quelques-uns; les au-
tres se sauvèrent. 

On a retrouvé parmi les fusils des hommes arrêtés la pre-
mière fois, des fusils appartenant à des citoyens qui avaient 
été désarmés. 

M. le procureur-général : Il y avait des hommes en blouse 
avec l 'accusé Forestier? 

Le témoin : Oui. 

D. Les artilleurs n'ont-ils pas voulu s'opposer à ce que ces 
hommes fussent désarmés par votre poste ? — R. Oui. 

D. L'eccusé Forestier est-il intervenu? — R. Non. 

D. Avait-il l'air de condnire cette troupe? — R. Rien du 
tout. 

Vu juré : Le colonel n'a rien dit au moment de ces arres-
tations? 

Le témoin : Non; je lui ai demandé: « Mais colonel, quels 
sont donc les hommes qui vous suivent? » Il me dit :'« Je ne 
les connais pas. » 

Forestier : Je crois que le témoin fait erreur. L'escorte que 
j'avais n 'a jamais changé ; c'étaient toujours les mêmes hom-
mes. On a voulu arrêter un jeune homme en blouse bleue • il 
a justifié qu'il était de la légion, et son fusil lui a été rendu. 

J'ai vu, eu effet, quelques artilleurs, mais je ne comprendrais 
pas que ces quatre ou cinq artilleurs eussent pu s'opposer à 
un désarmement qu'aurait voulu faire le poste du témoin. 
Quant à moi, je suis complètement étranger à CPS faits 

Le témoin : Il est possible que M. le colonel Forestier n'ait 
pas vu ce qui se passait derrière lui. 

M' Desmarets ; Je prie MM. les hauts-jurés de se rappeler 
cette dernière phrase, et le fait du jeune homme en blousa 
bleue qu'on aurait voulu désarmer et à qui on aurait ensuite 
rendu son fusil. Je tiens à ces deux faits, les autres seront 
expliqués dans la défense, à la satisfaction de M. le procu-
reur-général lui-même. 

M. le procureur-général : Témoin, avez-vous connaissance 
de ce fait du jeune homme à la blouse bleue ? 

Le témoin: Nullement. Nous n'avons désarmé personne -
nous arrêtions les individus en blouse et armés, et nous les* 
faisions canduire à la mairis. 

L° témoin Petit, éventailliste, sergent-major dans la garde 
nationale, dépose avec une précision qui donne la plus haute 
idée de l'exactitude qu'il doit apporter dans les fonctions de 
son grade. Il se préoccupe surtout des heures, et répète la dé-
position du capitaine Yon, en ladécoupant par quarts d'heu-

res et par demi-heures. Cette déposition n'apprend, du reste 
rien de nouveau. * 

M. le président : Accusé Forestier, ce serait peut-être le 
moment de nous dire avec précision quel est le chemin «me 
vous avez parcouru depuis votredécart de la mairie jusqu'au 
moment où vous êtes rentré. H 

Forestier : Je vous l'ai fait hier; aujourd'hui j'ai mieux 
que ça, et voici le plan de mon itinéraire. 

M. le président : Veuillez le soumettre" à l 'examen de MM 
les hauts-jurés. 

On remet aux jurés des plans de Paris sur lesquels l'accusé 
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M Julet-Louis Carpentier, marchand bonnetier, rueMont-
martre, 51, et rue de la Jussienne, 21, à Paris: 

Le 13 juin vers trois heures, on m'a ditqu'une affiche était 
apposée sur la devanture de ma boutique. Je sortis pour rïr 
racher; mais je fus entouré d'individus à mines sinis 1res lui 
ma menacèrent de leurs violences. M. Vasseur 
vint à mon aide; il dit à ces gens : . 
va vous la mettra ailleurs. » Il la on 

mur ea 

, mon voisin, 
Ne criez, pas tant 

face. ~ 7
 Colla sar le 

Une demi-heure après, un officier de la garde nationale 
passan avec une patrouille, enleva cette affiche;

 Kall0nale
-

M. le procureur général : Cette affiche est sur papier rou-
ge; la voie,. MM. les hauts-jurés la connaissent; *2 savent 
que. c était un appel aux armes 

Le témoin Fontaine, capitaine de la 4- légion, qui »
 en

tevë 
cette^&che, est entendu,

 ei
 confirme la déclaration précé 

M .François-Joseph-Jaeques Do-Grau, adjudant au 62«de li-
gne, à Versa.lles : Ce témoin déclare avoir arraché u^e affi-

che semblable dans larueTransr.o^m. La foule criai" «VW* 
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la Constitution/;! vive la ligne ! » C'était aussi une affiche sur 

papier rouge. 
Lus agensde police Schlegel et Grosclaude, qui ont assisté 

le témoin précédent, ne comparaissant pas, M. de Rover re-
quiert qu'ils soient condamnés à l 'amende. La Cour surseoit 

à statuer jusqu'à la fin de l'audience. 
Le s.eur Bernard accorppagnait le capitaine Fontaine, lors 

de l'enlèvement de l'affiche rouge de la rue de la Jussienne. 

Il confirme ce qu'a di M. Fontaine. 
On entend ensuite MM. Rousseau, chef de travaux à l'Im-

primerie nationale, et Leclercq, marchand d'ustensiles d'im-
primerie, qui ont été charges de faire une enquête sur les pla-
cards dont d vient d'être question, et de rechercher de quelle 

imprimerie elles sortaient. 
Voici le procès-verbal qu'ils ont dressé de l'opération qui 

leur a été confiée : 

« Etant dans le cabinet de M. Truy, commissaire de po-
lice, inspecteur de l'imprimerie, après avoir pris connais-
sance de la mission à nous confiée par ordonnance de M. 
Broussais, juge d'instruction, en date du 13 juillet présent 
mois, avons déclaré l'accepter et avons prêté serment. 

» M. Trny nous a r,mis, 1° un paquet scellé, dont l'ouver-
ture a été fait-; par lui, et qui s'ast trouvé contenir deux ca-
ractères en bois et treize caractères en fonte; 2" ur,e affiche 
intitulée : « Au Peuple, à la Garde nationale, à l'Armée; et 
3* un débris d'affiche imprimée et nous a invit s à procéder, 
aux termes de l'ordonnance susdite, 1° à l'examen des carac-
tères saisis et tous autres ciractères d'affiches pouvant exister 
dans l'imprimerie Biulé, si besoin est, et de dire si ce sont 
bien ces caractères qui ont servi à l'impression dud.t pla 
eard;2° 6i lesdites affiches seraient le produit d'une impres-
sion typographique ou le résultat d'un travail sans pression 

obtenu à l'aide du procédé dit à la brosse. 
» Nous avons, après un exaniïn attentif, reconnu ce qui 

Suit : 
« L'A et l'M en bois sont identiquement semblable aux let-

tres qui forment dans l'affiche les mots : « Aux Armes ! » Le 
grand A, matière d'imprimerie, est d'un corps tout semb'able 
à celui des deux premiers mots : « Au peuple ! >< Le second 
A, en fonte, appartient évidemment à la ligne suivante : « A 
la garde nstionale ! » Le P capital et l'A bas de casse sont 
semblables à ceux des trois lignes : « La Constitution est 
violée.... La Montagne, etc.... Au Conservatoire, itc. » 

» Nous avons aussi de la ligne : « Vive la République ! » 
deux lettres qui n'entrent pas dans la composition des mots, 
mais qui sont évidemment du même corps que ceux qui ont 
servi. Le D petite capitale fait partie des caractères employés 
pour :« Les Représentans de la Montagne. » Les lettres M, 
0, U bas de casse, et A grande capitale, appartiennent aux 
caractères des huit premières lignes des signatures, et enfin 
les lettres L et A bas de casse appartiennent aux deux der-

nières lignes. 
» La réunion de ces caractères a suffi pour établir notre 

conviction entière que l'affiche a été composée dans l 'impri-
merie tù ils ont été saisis et avec les fontes dont ils faisaient 

partie. 
» Le petit débris d'affiche provient évidemment d'un tirage 

fait sur la même composition. 
a L'affiche ni le débris à nous soumis n'ont point été ob-

tenus pir la pression ordinaire de la presse ; i's ont dû l'être 
certainement par le procédé dit à la brosse, c'est-à-dire par 
le simple frappement d'une brosse quelconque sur le revers 
de la feuille humide étendue sur la firme. 

» La forme parait avoir été établie très rapidement, ainsi 
que l'indique surtout la composiiion des lignes de signatures, 
faites sur quatre justifications différentes, et pour les deux 
dernières avec des caractères plus forts : d'où on doit induire 
que quatre compositeurs au moins ont participé à ce tra-

vail. . . ' . 
» Notre opération ainsi terminée, nous avons clos le pré-

sent procès-verbal, que nous affirmons sincère et véritable, et 
qui sera transmis à qui de droit. Ajoutons que, pour les opé-
rations sus -rapportées, nous avons employé deux vacations. » 

Le témoin Leclercq complète ce qu 'il a dit dans le rapport 
écrit par des explications sans intérêt sur les différences 
qu'il y a entre le tirage à la brosse, le tirage au laquoir et le 
tirage au rouleau. 11 donne aussi des détails sur les caractè-
res saisis dans l 'imprimerie Boulé et sur leur identité avec 
ceux qui ont servi à composer l'affiché. 

L'audience est suspendue. 

A trois heures moins un quart, la Cour rentre en 

séance. 

M. Armand-Fidèle Lenord, homme de conscience de l'im-
primerie Boulé, rue Coq Héron, S, à Paris: Le 13 juin, à 
trois heures, des compositeurs travaillaient à une affiche-, ils 
me demandèrent certains caractères. Je leur demandai ce 
qu 'ils entendaient faire. L'un d 'eux me répondit : « Ça ne te 

regarde pas. » 
Cependant, on me donna la copie au crayon du titre de 

l'affiche. Je montrai cela à M. Bjulé, qui me défendit de lais-
ser continuer ce travail. Je le disàces ouvriers, et l'und'eux 
me dit: « Ça ne regarde pas M. Boulé; nous n'avons pas be 
soin de sa permission; nous sommes maîtres ici. J> Je re-
tournai auprès de M. Boulé, et pendant ce lemps-là, ou tira 
quelques exemplair- s. A mon retour, je distribuai la forme; 

c'est-à-dire je la décomposai. 
D. Combien d'exemplaires en a-t-on tiré? — R. J'ai pensé 

qu'on en avait tiré une dixaine, parce qu 'il faut à peu près 
une minute pour faire une épreuve à la brosse. 

D. On a employédes caractères en bois?— R. Oui, les mots 
aux armes ! sont faits avec des caractères qui n'existent que 

chez nous. 
M. It procureur-général : Vous avez remis un certain nom 

bre de caractères au commissaire de police? 
Le témoin : C'est moi qui les ai remis. 
D. Vous êtes sur que l'affiche a é é faite chez le sieur Bou-

lé? — R. Elle a été faite devant moi. 
D. Combien y avait-il d'ouvriers employés à faire cette af-

fiche? — R. Cinq. 
D. A quel journal appartenaient-ils?— R. J'ai pensé qu'ils 

appartenaient à la composition du journal le Peuple. 

D. Les avez-vous reconnus ? — R. Non, c'étaient des rem-

plaçais, des surnuméraires. 
D. Appartenaient-ils au journal la République ou à l'Esta-

fette? — R. Non; je connais ceux ci, et ceux que j'ai vus n'en 

faisaient pas partie. 
D. N'a-t-on pas emporté la forme dans l 'imprimerie du 

Peuple ? — R. Oui, ils n'ont pu l'emporter ailleurs, eu égard 

au si peu de temps. 
M. le procureur-général : N'a-t-on pas aussi imprimé chez 

vous an placard que voici ? 
Le témoin : Je n'en ai aucune connaissance; les caractères 

de ce placard se trouvent dans toutes les imprimeries, ce 
sont des égyptiennes allongées. Ce placard a donc pu être fait 

chez nous. 
D. A quel étage est votre imprimerie ? — R. Au second. 
D. Et l'imprimerie du Peuple* — R. Au premier, au-des-

SO'lS. 

if. Augustin Joseph Oudard, expertécrivain, rue dePon 

thieu, 4, à Paris : 
Ce témoin rend compte de la mission qui lui a été confiée 

par la justice, et qui consistait à établir de quelles mains 

émanaient certaines pièces saisies au Conservatoire. (Voir la 
Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Voici les conclusions du rapport de cet expertécrivain : 

« De tout ce que dessus il résulte, ainsi que nous l 'esti 

mons dans toute l 'intégrité de notre conscience et notre inti 

me conviction : 
» l °Que la lettre, datéedu 13 juin, deux heures et demie, a 

été écrite et signé; E. Menand, de la main de M. Menand; 
» 2°Que l'écriture de l 'adresse portant ces mots: «Saône-et-

Loire, Chûlon-sur-Saône, M. Julien Duchesne, imprimeur 
Cliàlon-sur-Saône, » est émanée de la main de M. Menand ; 

» 3« Que l'écriture et la signature E. Menand de la lettre 

datée du 13 juin, trois heures après midi, sont émanées de la 
main de M. Mnand, et doivent, comme les deux précédentes 

pièces, lui être formellement attribuées ; 
• 4* Que l 'écriture de l'adresse ainsi conçue : « M. Roth-

Grappin, limonadier, Chalon-sur-Saône, » est encore émanée 
delà main de M. Menand, et doit aussi lui être attribuée; 

» 5* Que la signature Heitzmann (Victor), apposée au bas 
de ces deux lettresdu 13 juin, adressées au nommé Duchesne 
etau nommé Roth-Grappin, est la vérital le signature de M. 

Heitïtnann (Victor), et qu' le doit lui être attribuée, étant 

évidemment de sa main; 
» 6° Que la signature Ch. Pflieger, qui se trouve au bas de 

a lettre du 13 juin, deux heures et dpmie, adressée à Du-
chesne, est de la main de M. Charles Pfl eger, représentait 
du peuple, et qu'elle doit lui être attribués; 

» 7°Q .ie les signatures de G. Roueeo", Rolland l I.indolphe, 
apposé-s au basde Mite lettre adressée à Duchesiies oniete 
tracées par trois différentes mains et avec franchise; que .ces 
signatures prés^n'ent tous les caractère < de sincérité, et qu'el-
les nous paraissent réelles et véritables; 

» 8° Que la piè e non signée, datf'e de Parisle 1S juin 1849, 
et commençant par ces mots : Mon cher ami, j 'ai écrit avant-
hier..., estécrile de la main de M. Koenig, et doit lui è re for-

mel lement attribués ; 
» 9° Que l'écriture au crayon delà note signée Tibi ne nous 

paraît pas être émanée de la main de l'auteur des pièces de com-
paraison données comme éiant du sieur Delescluze, et que 
nous ne pouvons la lui attribuer; 

.» 10" Que l'écriture de U pièce au crayon commençant par 
ces mots: « Nous sommes bloqués, « n'est point delà mainde 
l'auteur des deux pièces de comparaison données comme éma-
nées du sieur Delescluze. » 

M. le procureur-général : Il est question, dans ce rapport, 
d'une lettre du re,.-résentant Koenig, contumace, dont nous 
prions M. le président de vouloir bien ordonner la lecture, 
parce qu'elle se rapporte aux faits généraux du procès. 

Cette lecture est ordonnée. La lettre est ainsi conçue : 

« Paris, le 15 juin 1819. 
» Mon cher ami, 

» J'ai écrit avant-hier à Yves, qui doit vous communiquer 
ma lettre; le courrier étant à l'instant de son départ, je n'ai 
pu lui tracer que quelques mots. 

« Vous savez qu'un certain nombre d'entre nous se trou-
vaient réunis «u Conservatoire des Arts-et-Métiers, point 
choisi mom<-ntanément pour no're centre d'action ; là, des 
rapports infidèlts sont venus nousannoncer que la population 
se trouvait aux prises avec la troupe, que d s feux de pe 'o-

tons avaient été commandés, et que la canonnade te faisait 
entendre. C'est au milieu de l'émotion occasionnée par ces 
rapports que le 24" de ligne, auquel on avait eu soin de pro-
diguer, au préalable, d'abondantes libations, e.-t venu forcer, 
au pas de charge eten croisant la baïonnette, Tenir, e de notre 
local, défendu par un faible cétachement d'artilleurs, les uns 
armés et les autres en simple tenue et sans armes, mais tous 
complètement dénués de cartouches ou de munitions. 

» A l'approche de la troupe, notre réunion, composée 
d'une trentaine de nos collègues, s'est portée en avant pour 
lui faire entendre qu'elle se rendait complice de la violation 
de la Constitution, et que l'honneur français lui commandait 
impérieusement de combattre dans nos rangs, au lieu de tour-
ner leurs armes contre leurs frères ; mais vaines paroles, 
nous avions affaire à des soldats ivres et à des chefs réac-
tionnaires. 

» Repoussés et refoulés par les baïonnettes et accu'és dans 
un étroit espace entouré de murs, l'on nous acotchés en j ue; 
vainement le citoyen Ménand(de Saône-_t-Loire) et moi avons 
présenté nos poitrines pour recevoir leur feu, le plomb allait 
partir sans commandement, lorsqu'un officier, dont je re-
grette de ne pas savoir le nom, s'est interposé entre ces éner-
gumènes, a fait relever les armes et nous a fait ouvrir les 
rangs en nous laissa t le passage libre. 

» Nous nous sommes ensuite disséminés, et, avec mon col-
lègue Ménand, j 'ai traversé une part e de la ville en me ren-
dant chez moi pour rassurer ma femme éplorée, et attendre 
de nouveaux ordres à domicile ; c'est alors, sous cette impres-
sion, que j 'ai écrit à Yves, en lui annonçant le bruit de la 
fusillade et de la canonnade qui tintait réellement à mes o-
îeilles. 

» Après avoir pris un léger repas, ne recevant rien et ne 
voyant arriver aucun ordre, et n'apprenant aucune nouvelle, 
je suis sorti pour me diriger vers l'Assemblée nationa e, lors-
que j'ai rencontré trois de mes collègues qui m'ont annoncé 
que six des représentans, faisant partie de la réunion dts 
Arts-et-Métiers, avaient été arrêtés, et que les autres mem-
b es de cette réunion ne tarderaient pas à subir le même 
sort; ils me conseillèrent alors de ne pas passer la nuit chez 
moi, par mesure de prudence. 

» Antonia, à laquelle j'ai cru devoir faire part de ce que 
l'on m'avait annoncé, a fortement insisté pour quitter Paris à 
l'instant même, je me suis rendu à cette espèce de violence et 
*i cherché un refuge momentané chez un de mes anciens col-
lègues de la Constituante. 

« Aujourd'hui je me suis rendu à l'Assemblée, d'où je vous 
écris; l'épée de Damoclès est toujours suspendue sur notre 
tête, vous verrez dans le journal d'aujourd'hui que le pro-
cureur-général Barothe fait ses réserves pour poursuivre ul-
térieurement les signataires de l'adresse, mais je ne doute 
pas un instant que lorsqu'on connaîtra les noms de tous les 
représentans qui ont assisté à la réunion des Arts-et-Métiers, 
l'on ne vienne à demander contre eux l'autorisation de diriger 
des poursuites à leur encontre. 

» .e. u reste, mes mesures sont prises; je me suis assuré un 
refuge certain à la campagne, qui me dérobera à toute espè-
ce de recherche de la part de ces modérés enragés. Je vous 
dirai, au surplus, qu'ils sont fort embarrassés de leur pré-
tendue victoire : l'aspect de la population de Paris est calme 
et sévère, et l'on voit qu'elle a peine à comprimer les senti-
mens d'indignation qui raniment. 

» Ces misérables, en présence d'une manifestation inarmée 
et tout inoffensive, ont cru devoir déployer l'appareil d'une 
armée de cent mille hommes, en appelant encore à leur se-
cours toutes les garnisons des différentes villes situées sur les 
lignes du chemin de fer. 

» Honte et malédiction sur eux ! 
» Adieu, mon ami, écrivez-moi à mon adresse ordinaire, 

d'où je fais prendre mes lettres. » 

Af. le procureur-général : Vous attribuez cette lettre au re-
présentant Koenig? 

M. Oudard : Positivement. 
Langlois : Je désire donner quelques explicatioes sur les 

placard et affiche. L'acte d'accusation, aux pages 78 et 108, 
donne comme un fait positif que le placard a été imprimé 
dans les ateliers de M. Boulé. Il n'y a, pour établir ce fait, 
que ladéposition de M. Lenord, déposition qui, par cela même 
qu'elle est faite par M. Lenord, doit être réputée vraie. 

Or, voici ce que dit M. Leaord dans sa déposition écrite 

<c Le mercredi 13 juin, à trois heures et un quart de l'a-
près-midi, des compositeurs du journal le Peuple sont entrés 
dans l'atelier où je me trouve, au deuxième étage. Ils ont 
commeucé à composer une forme d'affiche, pour laquelle i's se 
sont servis des caractères qui ne se trouvent que dans cette 
pièce. J"ai voulu savoirce qu'était cetteaffiche, mais ils m'ont 
répondu que cela ne me regardait pas, qu'ils étaient maîtres 
chez eux aujaurd'hui. Je leur ai déclaré alors qu'en l'absen-

ce du proie, je le représentais, et qu'avant de permettre ce tra-
vail, il fallait que je transmisse lacopie à M. Boulé pour avoir 
son autorisation ; alors, pour ne pas perdre de temps, et pen-
dant qu'ils composaient sur une copie manuscrite, l'un d'eux, 
dontj'ignôre le nom, mais que je reconnaîtrais facilement, me 
fit lui-même une copie que je portai à M. Boulé. 

» Celui-ci, en ayant pris connaissance, m'a déclaré défen-
dre expressément la mise sous presse de ce travail et sa con-

tinuation. 
u A mon ratour, le travail, qui avait été partagé entre 

quatre, était terminé qtlant à la composition, et leur ayant 
transmis l'ordre de M. Boulé, ils m'ont déclaré qu'ils étaient 
les maîtres, et qu'ils continueraient. Ils ont voulu mettre 
sous les presses à bras se trouvant dans la même pièce; je m'y 
suis opposé, et j 'ai retiré la forme et la presse. Ils nie l'ont 
alors enlevée de force, et sont descendus avec au premier 
étage, où se trouve l'atelier du Peuple ; là, ils ont du en faire 
quelques épreuves à la brosse, et la forme m'a été remontée 

dix minutes après. 
» Pour que l'on ne profitât pas de mon absence, à l'heure 

du dîner, pour faire un tirage, je me suis empressé de distri-
buer les caractères, c'est-à-dire de décomposer.» 

Je fais remarquer, continue l'accusé, que cette déclaration, 
comme la déposition orale, indique comme trois heures le 
point de départ des faits; or, dans aucune imprimerie, il n'y 
a d'ouvriers imprimeurs à celte heure-là. Cela explique com-

ment M. Lenord n'a trouvé que cinq ou six compositeurs à 
lui connus. Une heure plus tard, M. Lenord en aurait trouvé 
soixante-cinq oi soixantî-dîx. 

M. Lenord ajoute qu'un lui demanda où étaient les gros 
caractères à affiches. Si les ouvriers eussent été des ouvriers 

de la maison, ils auraient su où étaient ces caractères. 
De plus, ces ouvriers lui disent : « Nous sommes les maî-

tres. » C'étaient donc des hommes qui agissaient par leur 
propre spontanéité; ils n'ont pas dit qu'ils agissaient en vertu 
des ordres de quelque personne qae cesoii; ils n'ont point 
fait appel à une autorité venant de la maison. 

Je conclus donc, sur les faits généraux, "en disant que rien 
ne démontre que le placard ait été composé par des ouvriers 
du journal le Peuple. 

L'acte d'accusation dit encore : « Ces ouvriers descendirent 
au premier étage, où se trouvent les ateliers du journal le 

Peuple...» 

M. le procureur-général : Où ils entrèrent. 
Langlois : Oui ! oui! où ils entrèrent. Mais je fais remar-

quer que le premier étage ne contenait pas seulement les ate-
liers du journal le Peuple, mais ceux d'autres journaux. On 
aura à rechercher plus lard pourquoi on a choisi, pour l'in-
criminer, l'énonciation d'ateliers du journal le Peuple. Peut-
être est-ce que ces ateliers avaient l'honneur d'imprimer plu-
sieurs journsux démocratiques. C'est, sans doute, ce qui a 
servi de prétexte à ceux qui sont venus tout saccager chez 

Jff. te 'procureur-général : Je fais remarquer qu'on a trouvé 
dans les ateliersdu Peuple un petit papier qui a été reconnu 
comme ayant appartenu à l'une des a friches saisies. 

Langlois : Il ne s'agit pas du petit papier, maintenant; il 
s'agit des choses généralts; je répondrai plus tard sur le pe-
tit papier. 

Lemaitre : Je demande à M. Lenord si, dans l'organisation 
de l'imprimerie, il n'y a pas, indépendamment des ouvriers 
en pied et des remplaçans, des ouvriers qu'on prend au mo-
ment, à l'heure, et qu'on appelle loqueurs, qui vont d'impri-
merie en imprimerie, et qui n'appartiennent à aucun journal. 

Le témoin : C'est vrai. Mon sentiment, d'après l'observation 

de ces messieurs, serait que les ouvriers qui ont fait l'alfiche 
n'étaient pas du journal le Peuple. 

M. le procureur-général : Les ouvriers qui font le corps du 
journal connaissaient- ils le lieu où sont les gros carac-
tères ? 

Le témoin : Parbleu! d'ailleurs il y a des pancartes por-
tant les numéros des caractères. 

M. le procureur-général : Comment, alors, avez vous signé 
un procès-verbal où vous dites si clairement que c'é.aienl des 
compositeurs du Peuple? 

Le témoin : Parce que je connaissais les ouvriers des au-
tres journaux et que je ue connaissais pas ceux-là. 

M. le procureur gênerai : Et puis aussi parce que vous les 
avez vus descendre à l'atelier du Peuple? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
Langlois: C'était une supposition de M. Lenord. Il ne con-

naissait pas un ouvrier, parce que les ouvriers de notre jour-
nal ne sont pas payés par lui. Ils travaillaient en association 
et te payaient par eux-mêmes. 

M. le procureur-général : Vous n'avez pas cherché à vous 
opposer à leur travail? , 

Le témoin : Parbleu ! je ne le pouvais pas ; ils étaient plus 
forts que moi. 

D. Vous les supposiez ouvriers du Peuple?—R. Oui. 
D. Ils disaient : « Nous sommes maîtres aujourd'hui ? — 

R. Oui. 
Langlois : Aujourd'hui , c'est-à dire le 13 juin. Dans des 

jours semblables, on est maître quand on a la force. 
M. le procureur-général : C'est cela ; le 13 juin, on faisait 

des proclamations ; on se croyait maître. 
Langlois : Je réserve de fournir des explications sur le pe-

tit papier, quand on entendra un témoin dont j'ai grand be 
soin, excessivement besoin. Ce que je viens de dire n'est pas 
pour moi ; c'est pour les ouvriers du journal le Peuple. 

MM. Monimeyeur, capitaine d'artillerie d'état-major delà 
garde nationale, et Jail et, contrôleur d'armes, ont été char-
gés d'examiner un certain nombre d'armes saisies, et d'en 
faire leur rapport en justice; ils fout connaître le résultat tie 
leur expertise. 

Ils ont constaté que onze carabines ou mousquetons d'ar 
tilleurs avaient fait feu ; que quarante-cinq étaient encore 
chargés ; que, sur vingt-six fusils, seize avaient fait feu, ou 
étaient enc. r J chargés. 

M. Jacques Louis Martinet, capitaine aide- Jc-campdu géné-
ral Sauboul, au Luxembourg, à Paris. Ce témoin a à déposer 
des faits qui se sont passés sur la place Saint-Sulpice, et à 
l'occasion desquels le lieutenat- colonel Pascal, delà 11* lé-
gion, a été arrêté. Il dépose ainsi : Le 13 juin dernier, entre 
trois et quatre heures du soir, j'accompagnais mon général, 
qui faisait l'inspection, sur la rive gauche de la Seine, des 
positions où se trouvaient les troupes sous ses ordres. 

En arrivant sur la place Saint Sulpice, nous trou\àmes le 
bataillon de garde nationale qui occupait cette place dans le 
plus grand désordre. Les gardes nationaux formaient des 
groupes animés, au milieu desquels se trouvaient d'autres in-
dividus en bourgeois, sans armes. 

Nous fumes bientôt en'ourés par celte multitude, qui criait 
en nous montrant le poing : « Vive la République! vive la 
Constitution ! » On voulut taire, au général, proférer ce cri, 
mais il refusa, parce qu'il lui était imposé. 

Il requit alors le lieutenant-colonel Pascal, qui se trouvait 
sur celle place, de faire meure son ba'aillon sous les armes, 
pour fan e cesser ce tumulte; mais ce lieutenant-colonel, doni 
la tenue était fort embarrassée, n'exécuta pas cet ordre, et 
se borna à de simples démonstrations qui furent méconnues. 

Il avait l'air de vouloir se porter médiateur entre ces gar-
des nationaux et le général : mon général se retira alors avec 
son escorte. NJUS revinmes avec un bataillon et du canon, et 
le lieu'enant-colonel Pascal fut arrêté. 

Lorsque j'arrivai sur la place Saint-Sulpice, elle me pa 
rat le rendez-vous de3 anarchistes du quartier, eteette appré-
ciation était conforme à des renseignemensque j'avais recuei 
lis de deux gardes nationaux. 

M. Charles-Joseph-Théodore Coltu, avocat, commandant du 
3' bataillon, 11 e légion, rue de l'Odéon, 21, à Paris. 

La déposition de ce témoin se rapporte aux mêmes faits; 
mais elle offre de l'intérêt par les détails qu'elle contient sur 
l'étït des esprits dans certaines parties du {%* arrondisse-
ment, au moment où s'accomplissaient ailleurs les événe-
mens du 13 juin. 

Le 12 juin dernier, dit le témoin, entre quatre heures et 
demie et cinq heures du soir, je me trouvais à l'état-major 
de la H* légion, avec les commandans Guilhem et Regnault, 
lorsque survint une quatrième personne appartenant au 2' 
bataillon, et de la connaissance du commandant Regnault. 

Cette personne venail rapporter, sur le témoignage d'un de 
ses camarades, un propos qui aurait été tenu dans l'après-
midi par le commandant Theil, du 2* bataillon, s'adressant 
à un de ses gardes nationaux, et consistant à peu près en ce-
ci : « A la nuit, sans rappel ni avertissement, nous nous réu-
nirons; nous descendrons sur la mairie, et le tour de main 
sera fait. » 

Par suite de cette communication, qui offrait un grand in-
térêt à cause du dépôt de 40,000 cartouches- existant à la 
mairie, il fut décidé que MM. Guilhem et Regnault, accompa-
gnés de la personne qui avait rapporté le propos, se ren-
draient immédiatement à l'état-major de la garde nationale 
pour informer du fait M. le général Perrot. 

Ces messieurs me quittèrent en effet pour remplir cette 
mission. 

Pendant toute la soirée du 12, nous veillâmes avec plusieurs 
officiers du 4' et du 3° bataillon sur la mairie, nous étant en-
tendus avec le capitaine adjudant-major Mercadier, attaché au 
bataillon que je commande, pour qu'il fit observer sévère-

ment la consigne, qui avait pour objet d'empè;hér I \ ntrée 
à la mairie de tout garde national qui ne serait pas de ser 
vice. 

Il fut puissamment aidé dans l'accomplissement de cette 
mission par le lieutenant Leprince, décoré de juin, qui corn 
mandait le poste de la mairie. 

Je dois dire que dans la soiiée plusieurs gardes nationaux 
et officiers, que je ne saurais personnellement désigner, se 
sont présentés en uniforme, et qu'il a fallu toute l'énergie dé-
ployée par MM. Mercadier et Leprince, pour les empêcher 
d'entrer. 

Le 13 juin au matin, parcourant le quartier afin de préve-
nir les capitaines de mon bataillon et d'organiser avec eux la 
convocation des hommes à domicile, je rencontrai plusieurs 

gardes nationaux en tenue, alors qu'évidemment la convoca-
tion que j'organisais n'avait encore pu arriver jusqu'à eux. 

J'interrogeai, entre autres, le nommé Schlumd, dentiste, 
place de l'Ecole-de-Médecine, à côté de la Clinique, sur ce 
qu'il se disposait à faire ; il me répondit, en présence de M. 

Germer Baillière, libraire, son capita 
dressé dans la matinée une convocation 
et sans armes à la place Saint-Sulpxè *c\?T nt 

d autres gardes nationaux ont reçu pareille °nZf 

semble, du reste, avoir été purement verbale 
vérifier rorigine 
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Je dus m'étonner de voir la place encombrée d'hn 
blouse mêlés aux gardes nationaux, et surtout de , mes e

n 

rings des soldats de la ligne rompus en tous J,TStt '*« 
groupes qui séparaient en entouraient ces hommes Par les 

Après être rentré avec ma troupe à la place de [- Q J 
-"eon voulus m'enquérir de la cause de cette agitation n, 

remarquée sur la place Saint-Sulpice; j'envoyai 1 1 1 AVA" 

officiers de mon batailion, ainsi que des gardes nat 
sur cette place, pour qu'en se mêlant aux groupes ils aUï . 
me rapporter ce qui s'y passait; ils revinrent au bout ïUsseiu 

ques instans, as<ez émus, me disant que dans ces t'Ue '_ 

s'agitait d'une façon très animée et très violente la ^ r° u Pes 

de violation de la Constitution, et que les officiers suné'* 1 ' 011 

de la légion présens, et notamment M. le lieutenant !eurs 

Pascal, ne semblaient en aucune façon se préoccure ^J1 ' 
qaî se passait. r r de ce 

J'ajouterai un mot au fait concernant le général Sa 
mais je vous fais observer que je n'étais pas sur la nia «' 
Sulpice et que je n'ai pu en être informé, comme de 1 

part des faits dont je viens de déposer, que par des r 
gnemens particuliers. Lorsque 'e général Sauboul aceon^'" 
gné de son escorte, déboucha par la rue du Pot-'de F S ~ 

capitaine-adjudant-major Brosset, voyant le désordre
 e

? r> , le 

nimation qui régnaient dans les groupes qui stationnaieni ' 
U place, cria a plusieurs reprises : « A vos rangs 1 . r 

rangs! » et sans tenir compte de cet ordre, une partie Y* 
gardes nationaux présens et beaucoup d'autres ind 'l * 
étrangers à la garde nationale se précipitèrent au-devant 
général, l'entourèrent en vociférant les cris à l'ordre du ' 
et quelques-uns en le menaçant de la main. Dans ce mom°Ur ' 
le lieutenant-colonel Pascal aurait donné l'ordre au caDit»' 1 

ne Brosset de faire faire un roulement; mais, au milieu H 

l'effervescence qui existait alors, ce roulement ne ram 
personne et resta sans effet : les deux commandans du f" 3 

taillon étaient absens en ce moment. 

11 ne reste plus à entendre, sur les faits généraux-
quelques témoins qui n'ont pas répondu, dans l'ordre de's d"; -
bat- , à l'appel de leurs noms. 

Le sieur Bocquet, professeur, se présente. 

M. le président : Connaissez-vous quelques-uns des ac-
cusés? 

Le témoin : Oui, citoyen président; j'ai connu le citoyen 
Gambon, et quelques autres citoyens accusés, avec lesquels 
j'ai fait partie du comité démocratique socialiste, 

M. le président : Ainsi, vous faisiez partie du comiu dé-
mocratique? 

Le témoin : Oui, citoyen. 
M. le président : On a saisi chez vous une lettre... 
M. i'avocat-général : Nous ne l'avons pas sous la main ■ on 

la représentera plus tard. 

Le témoin : J'ai des explications très graves à fournir sur 
cette lettre ; je demande qu'elle soit lue. 

M. le procureur-général : Elle sera lue quand on l'aura ré-
trouvée. 

Le témoin se retire. On appelle la femme Fougat, concier-
ge, qui doit déposer de faits spéciaux à l'accusé André. Elle 
dit que c'est son locataire, et ne sait pas autre chose. Il a 
quitté son logement le H juin ; c'est tout ce qu'elle peut dire. 
Elle faisait son ménage, et même sa cuisine. On ne parlait ja-
mais politique chez lui. 

L'accusé André explique que s'il a quitté son logement, 
c'est par la crainte qu'il avait d'être arrêté, et l 'on est venu, 
en effet, dans la soirée, pouropérerson arrestation. 

Le témoin Grosclaude, sergent-de-ville, témoin retardatai-
re, dépose que, le 13 juin, à six heures du matin, il était de 
service dans la rue Coq-Héron, dans le voisinage du journal 
le Peuple. Il y avait, dit-il, une affiche adressée au Peuple 

français démocrate et social. Il l'a arrachée, malgré l'opposi-

tion de quelques individus malintentionnés. 
Le sieur Schlégal, officier de police, est aussi entendu sur 

l'affiche qui a été arrachée rue Jean-Robert par le temom Do-
Grau, adjudant au 62' de ligne, déjà entendu. 

M. Vavocal-general de Roger : La lettre de M. Bocquet est 
retrouvée; il va en être donné lecture. 

Le sieur Bocquet : Avant de donner des explications sur 
cette lettre, je désire faire une observation. 11 y a quelques 
jours, venant àVersailles pour déposer, je me promenais avec 
un témoin qui me dit qu'on avait voulu lui faire dire que 
les ardlleurs avaient tiré les p'emiers. Ce témoin est là, et je 
crois devoir faire connaître ce fait à la justice. 

M. le président : Quel est ce témoin ? 
Le témoin : C'est le sieur Leudard, témoin qui ne paraît 

pas tout à fait illettré. 
M. le président : Témoin, il faut respecter les convenances, 

et vous ne devez pas supposer qu'il y ait partialité dans I* 
manière dont un témoin a été interrogé. 

Le témoin : Il n'y a rien d'injurieux dans ma pensée pour 

la Cour. 
M. le président : En voilà assez ; on va lire votre lettre. 
Le greffier lit cette lettre, qui contient les mots suivans : 

« Une partie de la commission des huit, sans s'entendre avec 
les huit, a eu une réunion avec la Montagne et la presse. H 
faudra qu'ils en rendent compte aux huit, et les huit aux 

quinze, etc » 
Le témoin donne sur cette lettre sans date des explications, 

desquelles il résulterait qu'el'e ne se rapporte, en aucune m-
ç m, aux événemens du 13 juin. Il croit qu'elle remonte a I *• 

poque des élections. 
M. l'avocat général de Roger : Avez-vous eu des rapport* 

avec les membres du comité des vingt-ci q? —R. C'est possl" 
ble, mais non pas d'une manière officielle. , .. 

M. de Roger : La lettre par vous écrite est adressée a 1 ac-
cusé Duverdier, absent, qui était secrétaire de la comm'ssio 
des vingt-cinq. Or, la commission des vingt-cinq a été eta ^ 
après les élections. Elle est donc postérieure aux élection--

Je demande au témoin s'il peut, et s'il veut donner des exp 
cations sur ce point? . ^ 

Le témoin : Cette commission a été formée de suite ap^ 
les élections. Cette commission des ving-cinq a été .lor ^ 
dans le but de surveiller les élections. La lettre a été écri < 
propos d'une personne sur laquelle des bruits avaient ço ■ 
Nous avons eu tant d'exemples d'apostasies yenB?
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calmer; même 
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^'M l'avocat-général de Royer : Nous devons prévenir MM 
h uts i urés qu'en ce moment le sieur de Montlouis est 

vové devant la Cour d'assises pour dédis résultant de dis-
"V prononcés dans les clubs. D'ailleurs, cet individu tl 
fa accusés André et Baune semb aient faire partie d'une 
commission particulière. 

kndré : Cela est vrai ; une sous-commission avait été nom-
mée pour designer les personnes qui prendraient la parole 
tans les réunions électorales. Cette sous-commission était 
somposée de M. de Momlouis, du citoyen Baune et de moi. 

y. iavocat-gèneral de Royer : Tout cela sera discuté plus 

-AMtfï : Chaque fois que M. le procureur-général prendra 
la parole, je répondrai comme je le fais; c'est mou devoir et 

mon droit. „ . , , „ 
ti'aune : Je dois ajouter une réflexion, cest que M. de Mont-
as est un excellent homme, que je connais et estime tout 

particulièrement, et je crois que tout le monde était de mon 

•vis. 
Le témoin Bocquet fait un signe d'assentiment. 
M. le président : En voilà assez sur ce point. 
.Indre : On parle toujours du comité des vingt-cinq; il 

faut qu'on sache que le comité général s'était dissous après 
les élections, et qu'il fallait bien qu'un comité fût en per-
manence, pour faire des convocations si les circonstances 
l'exigeaient. 

M. le président : Messieurs les hauts-jurés apprécieront. 
( n juré : La Cour doit, prononcer demain sur l'affaire de 

la Tribune des Peuples. Devons- nous nous présenter? 
M. le président : Certainement. MM. les jurés doivent se 

rendre ici demain, à l'ouverture de l'audience. 

L'audience est levée. 

CHRONIQXE 

PARIS, 25 OCTOBRE. 

M. \e garde-des-sceaux a visité aujourd'hui les tra-

vaux en cours d'exécution dans la grande salle du Palais 

pour la cérémonie qui doit avoir lieu le 3 novembre pro-

chain. Il était accompagné de M. le premier président 

Portalis, de M. le procureur-général Dupiii et de M. Jal-

lon, secrétaire-général. 

Nous avons publié dans notre numéro du 13 de ce 

Bois les principaux détails des dispositions arrêtées pour 

cette importante solennité. 

r* Voici la liste des affaires qui seront jugées par la, 

Cottr d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

novembre prochain, sous la présidence de M. le conseil-
w Jurien : 

Le 5, installation du jury et audience solennolle de 

rentrée. Le 6, Paquis, détournement par un serviteur à 

SWs; femme Lorenz, vol par une domestique; fille 

i- snard, vcUvec fausses clés dans une maison habitée. 

^ 7, Pich&ïd, détournemens par un commis salarié; 

rolhot et Joubert, faux en écriture authentique; Payeur, 

tentative de meurtre et tentative de vol avec effraction 
to

ns une maison habitée. Le 8, Vautrin, faux en écritu-

re privée; Grenier, attentat à la pudeur sur des jeunes f 

filles. Le 9, femme Lepagneux, vol par une domestique: 

Meugmer, envahissement avec violence d'un domicile, 

enlèvement d'armes dans un mouvement insurrection-

nel; Hautreux, idem. Le 10, Magniez, tentative d'assas-

sinat, et Salmon, complice de ce crime. Le 12, veuve 

Guillaume, vol par une domestique; femme Laborde, 

avorlement et blessures volontaires ayant occasionné la 

m ,rl. Le 13, Delrieux, excitation à la haine des citoyens 

les uns contre les autres par des cris. Le 14, femme" Ra-

got, vol avec fausses clés; Verger, port d'une arme ap-

parente dans un mouvement insurrectionnel; Vacher, 
tenlative de viol. Le 15, Py, assassinat. 

—Le 23 juin dernier, vers onze heures du soir, le sieur 

Fort, marchand de vins à Charoune, était sorti de chez 

lui pour aller avec deux de ses amis dans un café voisin. 

Arrivé près de la porte de ce café, Fort vit tout à coup 

dans l'intérieur la femme David, avec laquelle il vivait 

depuis douzi ans. Le caractère violent de cette fem-

me avait fini par inspirer à Fort une crainte profon-

de. Aussi, redoutant une querelle, U prit te parti de 

fausser compagnie à ses amis et de retourner chez lui. 

Ses deux camarades entrèrent dans le café, causèrent 

quelques instans avec la femme David, puis se séparè-

rent. Vingt minutes ne s'étaient pas écoulées, lorsque ces 

deux individus, passant devant la demeure de Fort, aper-

ç rent la femme David qui se précipitait dans la rue, en 

criant : « Au meurtre ! à l'assassin ! » L'un de ces deux 

hommes voulait entrer immédiatement; l'autre le relint 

en loi disant : « Bah? ces gens-là crient toujours à l'assas-

sin, et ils ne se tuent jamais ! » Ce jour-là, cet homme se 

trompait. En effet, décidé par l'insistance de son cama-

rade, il pénétra en même temps que lui dans la maison ; 

tous deux coururent au jardin, et là, un spectacle horri-

ble s'offrit à leurs regards. Le malheureux Fort gisait, 

le visage contre terre, au milieu d'une mare de sang. Un 

coup de couteau lui avait enlevé une oreille, un autre lui 

avait ouvert le ventre. Immédiatement on lui prodigua 

t IUS les soins que réclamait son état. 

La femme David, interrogée, s'avoua l'auteur de 

ce crime. Elle prétendit que Fort s'était livré envers elle 

à des actes de violence, à des menaces de mort, et que, 

dans un moment de fureur, ne sachant ce qu'elle faisait, 

elle avait eu le malheur de le frapper avec un couteau. 

Fort, atteint mortellement, succomba deux jours après. 

Avant de mourir, il déclara au juge d'instruction qu'il 

avait été frappé par la femme David au milieu d'une que-

relle et d'une lutte, dans laquelle il avait lui-même battu 

cette femme. Accusée de meurtre, la femme David com-

paraissait devant le jury. Les témoins entendus à l'au-

dience, déclarent que Fort avait un caractère très doux, 

tandis que l'accusée s'abandonnait souvent à des accès 

de fureur insensée. Us affirment que le jour même du 

meurtre, en présence de Fort mourant, elle aurait dit, en 

jetant les yeux sur lui : « Tiens, il ouvre les yeux; il n'est 

donc pas encore crevé! » Ce propos, qui soulève un fré-

missement d'indignation dans l'auditoire, est énergique-

ment repoussé par l'accusée. Tous les témoins attestent 

d'ailleurs son intelligence et ses habitudes labori uses. 

•Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Meynard 

de Franc, et la plaidoirie de M' Nogent-Saint-Laurei s, 

M. le président Bresson pose à MM. les jurés, comme 

résultant des débats, une question de coups et blessures 

et une question de provocation. 

Le jury rapporte un verdict négatif sur les trois ques-

tions de culpabilité, affirmatif sur la question de provo-

cation. 

M. l'avocat-général requiert le renvoi du jury dans la 

chambre de ses délibérations, attendu la contradiction 

résultant, suivant lui, des termes du verdict. 

Mais la Cour, après en avoir délibéré, décide que la 

déclaration de non culpabilité est acquise à l'accusée, 

qu'il n'y a, dès-lors, pas lieu de s'arrêter à la déclaration 

affirmative, en ce qui concerne la question de provoca-

tion. Eu conséquence, M. le président prononce l'acquit-

tement de la femme David. 

— La Cour d'assises de la Moselle vient de terminer 

les débats de l'affaire de Strasbourg ; tous les accusés 

ont été déclarées non coupables. 

— M. Latruffe, propriétaire de l'établissement de la Belle-
Moissonneuse, prie d'annoncer que le fait dont il est parlé 
dans le journal de mercredi, s'est passé dans l'établissement 
du sieur Cudat, son voisin, bal de la Belle-Jardinière, égale-
ment barrière des Deux-moulins. 

500 francs d'amende. L'article incriminé avait pour ti-

tre : A bas les riches ! 

» L'accusation a été soutenue avec talent par M. Saint-

Luc Courborieu, procureur de la République. M* Daul-

hiôme, du barreau de Condom, a prétenté la défense. » 

DÉPARTEMENS. 

GERS, — On écrit d'Auch, 19 octobre : 

« Le jury du Gers vient de rendre un verdict affirmatif 

contre M. Abbadie, gérant de l'Egalité, qui a été décla-

ré coupable d'excitation à la haine d'une classe de ci-

toyens, et condamné à six mois d'emprisonnement et 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE . (Londres), 24 octobre. — Le grand-jury 

a déclaré qu'il y avait lieu à accusation contre Maninng 

et sa femme comme auteurs ou complices de l'assassinat 

suivi de vol dont M. Patrick a été la victime. Les débats 

s'ouvriront demain jeudi à la Cour criminelle centrale, 

et se prolongeront vraisemblablement jusques dans la 

soirée de samedi. Les témoins sont au nombre de qua-

rante-cinq. M. Wilkins, sergent ès-lois, est chargé de la 

défense du mari, et M. Claikson de celle de la femme. 

Les deux accusés ont obtenu la remise d'une partie de 

la somme considérable en or trouvée sur la femme Man-

ning, et qu'elle soutient être sa légitime propriété. Cette 

provision leur servira à payer l'assignation des témoins 

à décharge. Les frais déjà faits au nom de la couioune ne 

s'élèvent pas à moins de vingt mille fr. 

On ne saurait se faire d'idée du nombre des démarches 

faites auprès des sous-shériffs pour obtenir des billets 

d'entrée. Le lord premier baron et M. le juge Cresswell 
composeront la Cour. 

AU REDACTET R 

Tulle, 23 octobre 1849. 

Monsieur le Rédacteur, 

De l'analyse, publiée par la Gazette des .Tribunaux, de la 
déposition de M. Cent devant la Haute-Cour, on pourrait in-
duire que j'ai donné mon approbation à une résolution qui 
paraît avoir été délibérée par une réunion d'anciens membres 
de la Constituante, qui eut lieu au Palais-National. Je me dois 
à moi-même de donner une explication de ma conduite en 
cette circonstance. Mais je tiens à bien préciser que je ne 
m'explique pas sur le fond de la déposition de M. Cent, que 
je n'ai m à confirmer ni à contester. Je ne veux et je ne dois 
parler que de ce qui m'est personnel. 

Un de mes amis, mon ancien collègue à la Constituante, 
m'annonça que les membres non réélus de cette Assemblée 
étaient convoqués par les journaux au Palais- National ;'et il 
me pressa d'y venir avec lui. Je résistai longtemps et je finis 
par céder à ses instances. Neus ne connaissions ni l'un ni l'au-
tre l'objet de la réunion. A notre arrivée, et au moment de la 
composition du bureau, on comptait vingt-deux ou vingt-
trois membres présens. L'objet de la réunion fut exposé. On 
proposa de nommer une commission, qui devait, séance té-
tante, soumettre à la discussion un projet de déclaration. Un 
débat s'établit sur le choix des commissaires. Je crus alors 
<ie\oir prendre la parole. Je déclarai que si j'avais connu l'ob-
jet de la réunion, je me serais abstenu d'y venir ; je com-
battis successivement, et en peu de mots, les opinions ex-
primées par les orateurs' qui avaient pris la parole avant 
moi. J'ajoutai que, me trouvant, sur tous les points, en complète 
dissidence avec l'immense majorité de la réunion, je n'avais 
6;u'à me retirer. C'est ce que je fis en effet, à l'instant même, 
et je fus suivi par trois de mes anciens collègues qui paria 
geaient ma manière de voir. 

Veuillez avoir l'obligeance d'insérer dans la Gazette des 

Tribunaux cette courte explication de ma conduite. 
Agréez, etc. 

F. FAVART, 

Ancien représentant de la Corrèze. 

— On lit dans le Courrier du Hâvre : 

Nous annonçons une bonne nouvelle aujourd'hui : la mai 
son de banque de MM. Cochereau, Libertre etCe a terminé sa 
liquidation ; tous les porteurs de titres ont été payés, en capi-
tal et intérêts. 

La satisfaction avec laquelle on apprendra cet événement ne 
Serait pas comp'ète, s'il s'agissait exclusivement d'une liqui-
dation habilement conduite et honorablement menée au port; 
mais il faut espérer que M. A. Cochereau, rentrant dans la vie 
active des affaires, va constituer une nouvelle maison sur de 
larges bases et avec des capitaux proportionnés aux besoins 
qu'elle aura à satisfaire. Ce serait combler un vide considé-
rable qui existe dans les ressources de finances et de crédit 
du commerce hàvrais. Nous ne souhaitons rien plus vive-
ment, dans l'intérêt de la place du Hàvre. Nous ne verrions 
pas, en effet, d'indice plus certain du retour de la confiance 
que la renaissance de maisons de hanque et d'établissemens 
de crédit devenus indispen.ables à l'accroissement de la for 
tune commerciale du pays. 

Les départs de Paris par le chemin de fer de la rive 
gauche, ont lieu à toutes les heures, à partir de huit heu 

res du matin ; les départs de Versailles ont lieu à chaque 

demi-heure à partir de sept heures et demie du matin ; 

dernier départ à dix heures. Le débarcadère est situé à 

Versailles près la Haute-Cour. — Abonnement : 1 fr. les 

wagons. — Le service d'hiver commencera le 5 novem 
bre. 

—Le steeple-chase et les courses de chevaux qui sont 

annoncées pour dimanche à Saint-Germain, auront lieu 

après la revue qui sera passée par le président de la Ré-

publique. 

— Dimanche, à l'occasion des courses à Saint-Ger-

main, service extraordinaire au chemin de fer, rue Saint-

Lazare, 124, à partir de 7 heures 35 minutes du matin. 

&e S»»T8« &~J>. 25 Octobre 184». 
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Orléans a Vienon 
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Orl. A Bordeaux 
Chemin du Non: 
Mont, i Troyci 
Paris à Strasb. . 
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Paria i Lyon. . . 
Bord, i Cette.. 
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1 Montp. à Cette. 

401 25 
427 80 

348 75 
282 50 

427 50 
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170 — 
722 50 
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238 75 
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103 75 
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130 — 

722 50 
525 — 
23S -
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Par suite d'accidens survenus dans les conduits du gaz, 
les magasins d'habillemens des Quatre Parties du Monde, ru* 

Rambuteau, 54-, ont été fermés hier et avant-hier au soir, 
La malveillance s'est emparée de cetie circonstance pour 

porter atteinte à la considération de celte maison, dont la 
prospérité croissante excite l'envie de beaucoup de per-
sonnes. 

Les propriétaires s'empressent de donner avis qu'ils paient 
à bureau ouvert tous billets et factures échus ou a échoir. 

La caisse est ouverte depuis huit heures du matin jusqu'à 
dix heures du soir. 

L'assortiment immense qui garnit les magasins suffit pour 
réfuter les calomnies absurdes dont cette maison aété l'objet. 

—ÉCOLE CENTRALE DES ARTS ET MANUFACTURES. —Institution 

Bourdon, rue Payenne, 11, au Marais, inlernat pour les élè-
ves de l'Ecole Centrale, indépendamment de la préparation 
spéciale à cette école. Directeur : M. ROMAIN LE PENNEC , an-
cien élève de l'Ecole Polytechniqne. 

L'Institution Bourdon, sur une vingtaine d'élèves présen-
tés aux différens concours cette année, en a fait recevoir un, 
le (5% à l'Ecole Normale (sciences), et trois à l'Ecole Poly-

technique, les 28% 31 e , 71 e ; les autres listes encore inconnues. 

— Le Prophète sera représenté ce soir à l'Opéra ; la recet-
te d'avant- luer s'est élevée à 9,000 francs ; tout présage à ce 

chef-d'œuvre si bien interprété une longue et mémorable car-
rière. 

— Le Jardin- d'Hiver a inauguré, dimanche dernier, ses 
grandes fé es de jour, qui vont maintenant te succéder tous 
les dimanches, de 2 à li heures de l'après-midi, pendant la 
saison d'hiver. La rentrée de Strauss a été chaleureusement 
accueillie, et l'on nous promet également la rentrée succes-
sive de tous nos grands artistes. L'élégante société s'y donne 
rendez-vous chaque dimanche psndant la saison d'hiver. 

— SALLE SAINTE -CÉCILE. — Une foule élégante et de bon 
ton s'est donné rendez-vous pour aujourd'hui vendredi, à la 
fê'.e dansante extraordinaire que Dufort et Désiré offrent à 
leurs habitués. Un orchestre nombreux et un éclairage écla-
tant ajouteront à l'éclat de cette seirée dansante. Le prix est 
de 3 fr. par cavalier. 

SPECTACLES DU 26 OCTOBRE. 

OPÏRA. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Joueur, les Etourdis. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

ODÉON. — Evelyne, la Farnesina. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Guerre des Femmes. 
VAUDEVILLE. — Pas de Feu, la Foire aux Idées. 
VARIÉTÉS. — Le Petit-Pierre, M 11" Carillon, Lauzun. 
GÏMNASE. — Les Représentans, Graziela, Elzéar. 
THÉÂTRE MONTANSIER . —Le Groom, un Tigre, un Lièvre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Connétable de Bourbon. 
GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable. 
AMBIGU. — Piquillo Alliaga. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

CIRQUE DES CHAMPS -ELVSÉES. — Exercices d'équitation. 

HIPPODROME .—Rep.éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉÂTRE CHOISEUL . —Les Talismans du Diable. 
FOLIES. — L'ouvrier gentilhomme, Madelon Friquet. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Mariage enfantin, Adrienne. 

Ventes immobilières. 

A.DBIE„c„ -ES ©niÉES. 

Pan, 

Elude
-; CHATEAU ET FERME. 

J,Je de H< DELAF0SSE, avoué à Paris, rue 

Vente ^^-^etits-Champs, 38. 
misg ^ Ucilation et par suite de baisse de 
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3° A Me Desprez, notaire, rue du Four-St Ger-
main, 27 ; 

A Versailles : 1" A M" Rameau, avoué; 
2° A M e Marchand, notaire ; 
A Rambouillet, à Me Delamotte aîné, avoué ; 
A Chartres, à Me Bournisieu, notaire ; 
A Nogent le-Rotrou : 1° A M' Moullin, avoué; 
2° \ M" Lebray, nptaire ; 
3e A M. Pasteau, ancien secrétaire de la mai-

rie ; 
A Beaumont-les-Autels : 1° A M* Dareau, no -

taire ; 
2° A M. Freuslon, ancien notaire; 
A Thiron-Gardais : 1* A M" Esnault jeune, no-

taire ; 
2« A M* Brault, notaire ; 
3° A M. Macé, ancien greffier de la justice de 

paix ; 
A Ch&teaudun, à Me Yvon, notaire ; 
A Dreux, à M* Rousseau, notaire; 
A Alençon, à M e Félix Hommey, notaire; 
A Mortagne, à M* Brideau, notaire ; 
Au Mans, à M e Bidault, notaire; 
A La Flèche, à Me Lemeroier, notaire; 
A Blois, à Me Delagrange, notaire; 
A Vendôme, à M= Fonteneau, avoué; 
A Orléans, à M* Thuillier, notaire. 
Et pour visiter la propriété : 
A Argenvilliers : 1° A M. B in, maire de ladite 

commune ; 
2° A M. Jubault, domestique des poursuivans. 

(234) 1 

Paris 

TERRAIN A PLAISANCE. 
Etude de M e FURCY LAPERC11E, avoué. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le jeudi 8 novembre 
1819, 

D'un TERRAIN au village de Piaisance, com-
mune de Vaugirard, rue du Cheniin-de Fer, 29 
d'une cou eoance de 388 mètres 88 centimètres 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser à M' FURCY LAPERCI1E, avoué a 

Paris, rue Sainte-Anne, 48. (23b) 

MAISON RUE PRINCESSE. 
Etude de M* ROUBO, avoué, rue Richelieu, 43, à 

Paris. 
Adjudication en l 'audience des saisies immobi-

lière» au PalaU- de-Justice, à Paris, le jeudi 8 no-

vembre 1849, deux heures de relevée, 
D'une MAISON et dépendances sise à Paris, rue 

Princesse, 9, composée de deux corps de bâtiment, 
et élevée de trois étages sur le rt z-de-chaussée et 
les caves, chacun de ces étages est éclairé par 
trois croisées. 

Mise à prix : 41,200 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me ROUBO, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue Richelieu, 45 ; 
2° A M* Levaux, avoué à Paris, rue du Bac, 40; 
3° A Me Vigier, avoué à Paris, quai Voltaire, 17. 

pa
l

u 2 MAISONS RUE DE LAVAL. 
Etude dç M" CULLERIER, avoué à Paris, rue Har-

lay-du-Palais, 20. 

Vente sur publications judiciaires, par suite de 
conversion de saisie immobilière, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, le 17 no-
vembre 1849, en deux lots qui ne seront pas réu-
nis : 

1" lot. D'une MAISON sise à Paris, rue de La-
val, 13, autrefois 11 ; 

2e lot. D'une MAISON, rue de Laval, lb, autre-
fois 13. 

Ces maisons sont en état de construction. 
Mises à prix : 

Premier lot, 40,000 fr. 
Deuxième lot, 50,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' CULLERIER, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une cepie du cahier d'enchères ; 
2° A M e Dubrac, avoué présent à la vente, rue 

Saint-Marc-Feydeau, 16. (229) 

(Seine-et-Oise) IMMEUBLE \ 
Etude de M e BONITEAU, avoue a Versailles, rue 

Neuve, 23. 

Adjudication sur publications judiciaires, le 
jeudi 15 novembre 1819, à midi, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance 
séant à Versailles, au. Palais de-Justice, place des 
Tribunaux, et en quatre lots : 

1° D'une MAISON et dépendances, sises à Chà-
vi S le, canton de Sevies, près Versailles, Grande-

Ru i, 124. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

2° D'une autre MAISON et dépen-
dances, audit Chàville, lieu dit les 

Foura***ChauXi 

Mise à prix : 
3° D'une grande MAISON et dépen-

dances, auditChàville, lieu ditDoizu. 
Mise à prix : 

4° Et d'une autre MAISON et dépen-
dances, aux mêmes lieux de Chàvilie 
et Doizu. 

Mise à prix : 

500 fr. 

9,000 fr. 

500 fr. 

15,000 fr. Total, 11 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles
 ; 

Audit M' BONITEAU, avoué poursuivant la ven-
te, et à M c Rameau, avoué présent à la vente. 

(230) 1 

(SeTnTei^e, DEUX MAISONS. 
Etude deM e POUSSET, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 14. 
Vente aux enchères publiques, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance séaiit 
à Versailles (Seine-et-Oise , le jeudi 15 novembre 
1849, à midi, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Ecole-
de-Médecine, 22, au coin de la rue du Paon. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
La maison a été louée moyennant 3,000 fr. par 

bail principal notarié, expiré le 1 er juillet 1849. 
2° D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Poissy, Grande-Rue, 65. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles: A M" POUSSET, avoué poursui-
vant la vente, rue des Réservoirs, 14; 

À Paris, à Me Prévoteau, notaire, rueSt-Marc-
Feydeau, 20. 1 

t£HSSU MAISON 52 CHANTIERS. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, le jeudi 8 novembre 1849, 
D'une MAISON avec terrain servant de cour et 

de jardin, sise à Versailles, rue des Chantiers, 10, 
près les chemins de fer de Chartres et de la rhë 
gauche. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

I e Ail- LAUMAILLIER, avoué poursuivant, rue 
des Réservoirs, 17 ; 

2° A M* Legrand, avoué, place Hoche, 4; 

3° Et à M' Besnard, notaire, rua Sutory, 17. 

t ÎÏH.I 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

;û-is USINE A GAZ D'EYREUX. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M c OLAGMER, l'un d'eux 
le mardi 6 novembre 1849, heure de midi, 

De l'USINE A GAZ d'Evreux ; fera partie de la 
vente le droit exclusif à l'éclairage par le gaz de 
la ville d'Evreux, pour dix-huit années, qui ont 
commencé le 1" octobre 1848. L'usine compte 
déjà plus de 560 becs d'éclairage tant public que 
particulier. 

Mise à prix réduite : 90,000 fr. 
S'adresser pour voir les lieux, à M. le directeur 

de l'usine à gaz, à Evreu>; ; 

Et pour connaître les conditions de l'adjudica-
tion, à M. Perron, rue delà Chaussée-d'Antin, 26-
a M» Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 22- à 
Me O.agmer, rue Hauteville, 1, dépositaire du ca-
hier d'enchères. (208) 1 

Convocation» d'actionnaire». 

Les actionnaires de l'entreprise générale des Coehp» • 
BOUS la ra,,on M.UtlON

 frère

l

s
, COUN1SSET et t> Zt 

prévenus que l'assemblée générale pour la reddition et 
1 examen des comptes et inventaire de l'exercice écoulé 
présentés par les gérans, aura lieu le samedi n novem-

bre prochain, à midi précis, au siège de l'entreprise Via, 
Bretonvilhers, 1 (île Saint-Louis). «"-epnse, rue 

Ne seront admis , conformément aux statuts, nue le» 
propriçtare. d'au moms dix actions, qui auront &3 
leurs titres la veille, sur récépissé qui |

eur
 sera délivré 

A l'issue de celte assemblée, et
 aux

 termes des *MM_ 

de la nouvelle société anonyme, approivcTpar déerel M . 

président de la République/les actionna, -e porte. u 'ÙS 
SWM'°ni 8C C

T
titUCr0nl

 6" assemblée gé ,X 
raie, i 1 effet de nommer les membres du conseil d'admil 

LOIS D'AUTRICHE, S&îils; 
de Paris, auxquels sont attachés des rembourse-

ment et des dividendes, Les primes attachées aux 
remboursemens sont : florins 300,000 • 2 à 280 (Min 
6 à 250,000 ; 6 à 230,000; 6 à 22 0 1 00- K à T iiro' 
10 à 200,000 ; 1 à 75,000 ; 2 à u " î "îuWl 
•«M «s, Ae.iuu ét t.. is, te; lu/m /sït? 
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Ï
irochain remboursement des dividendes aura lieu 

e d" décembre 1849. 
S'adresser, pour les prospectus et pour plus 

amples renseignemens, à M. J. Nachmann et C*, 
banquiers et receveurs-généraux, à Mayence-sur-

le-Rhin. 

EMPRUNTS DE BADE ET DE HESSE, 
négocies par les maisons de Rothschild, Goll, ei 
autres de Francfort. Dividendes jusqu'à 120 000 
francs. Remboursemens les 30 novembre et l'r dé-
cembre 1849. Actions de 15, 20 et 100 fr. 

S'adresser, pour les prospectus, et pour plus 
amples renseignemens, à l'administration géné-

rale J. Nachmann et C', banquiers à Mayence-sur-

le-Rhin. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 OCTOBRE 1849 

COSMÀCETI , 

rTTirtrC d'huissiers à Paris, prix, 75,500 fr. , 
ijlUULa Cher, Moselle , de notaires ; Seine-
et-Oise, Allier, et diverses, d'avoués. S'adresser à 

M' Barny, 44, rue de Trévise. (Affr.) 

1 A FD
 une BCt'on de l a Compagnie des Mines 

lU IH, d'or, 24, boulevard Poissonnière. — 
Deuxième départ. (Affranchir.) (2828) 

DTTOOIP RECOUVREMEXS DE CRÉANCES dans tout 
nUuulil. l 'empire. Demande de privilèges 

d'inventioDS, etc. S'adresser à M. Emile BENOITT, 

avocat français, résidant depuis onze ans à St-Pé-
tersbourg, grande Morskoije, maison Malakoff, 18. 

JOURNAUX RUSSES provinces; annonces 
et réclames. — S'adresser, 17, rue Vivienne, à 
M. BERNARD , correspondant exclusif. — REMARQUE 

IMPORTANTE : Les pouvoirs doivent être visés par 
MM. les consuls russes. Tous envois non affran-
chis seront refusés. (2972) 

SÏROP SÉDATIF tlZ^A 
contre toutes les affections de poitrine, les maladies 
nerveuses et inflammatoires. Fl. 4 fr .,2 fr. (Affr.) 

(2837) 

vinaigre d'hygiène et de toi 
lette, composé des parfums 

les plus suaves. — Prix du flacon, 1 fr. 50 c. — 
à Paris, rue Vivienne, 57, près le boulevard. 

(2921) 

AU QUINQUINA, 

PYRÈTRE et GAÏAC, DENTIFRICES LABOZE . 
pour conserver les dents, en guérir les douleurs les 
plus vives. Le flacon dVlixir ou boîte de poudre, 
1 fr. 25 c. Dépôt dans chaque ville. Brosh. gratis! 
LAROZE , ph., 26, r. Nve-des-Petits-Champs, Paris. 

(2943) 

LE SIROP LAROZE 
yeux, rétablit la digestion „

u
é° " g" a »t>-»er-' 

l'hystérie, les malad es ne^eules «AaiT'^0*, 
gastrites, gaslralgi s, abrège Lis

 Pn

 aTauW 
Prix du flacon : 3°fr. Dépôt damTehan

 ValesceW 
ROZE ,ph., 20, rueNve-desSam^'^p £ 

 = 

SSK GOUTTEUX ^wmT 
Connu par ses succès contre la gontu "

P
M

IJTL
. 

matisme*. — S'adr. directement pour 1= 65 rhu-
et 1 étranger, à M. ROUBÉE , r. Dauphine oÇr°Yinc« 
et pour Pans, au dépôt, à la pharf même f"; 

C -Î903J 

Les personnes qui désirent recevoir la collection complète du CONSEILLER HU PEUPLE doivent adress 
immédiatement leur demande. — La dernière publication a pour titre : r 

L'ATH PEUPL 
Neuvième livre du CONSEILLER du PEUPLE, par M. ALI? H. DE LA] 

« JLa fol en Uleu est ta ptus grande force de l'homme* lté fer gagne de» batailles , Valhéisme tes perd 

Ifl. iîe .Lamartine fait admirablement ressortir ce contraste dans cette noble page extraite fi« 
F ATHÉISME DAMS 1M VFA'VWiJEi 

Ouvrez l'histoire de l'Arne'rique, l'histoire de 

l'Angleterre et l'histoire de France; lisez les 

grandes vies, les grandes morts, les grands sup-

plices, les suprêmes paroles à l'heure où la pen-

sée dominante de la vie se révèle dans les der-

niers mots des mourans, et comparez! 
Washington et Franklin combattent, par-

lent, souffrent, montent et descendent dans 

leur vie politique de la popularité dans l'ingra-

titude, de la gloire clans le mépris de leurs 

concitoyens, toujours au nom de Dieu , pour 

qui ils agissent, et le libérateur de l'Amérique 

meurt en confiant à la protection divine d'a-

bord la liberté de son peuple, et le jugement 

indulgent de* son âme après. 
Strafford, mourant pour la constitution de 

son pays, écrit à Charles 1er pour le prier de 

consentir à son supplice afin d'épargner un 

trouble à l'État : « Ne mettez point, c'cril-il 

» après ce consentement obtenu, ne mettez 

» point votre confiance dans les princes ou 

» dans les enfans des hommes, parce qu'il n'y 

» a point de salut à attendre d'eux, mais d'en 

» haut. » En marchant à lechafaud, il s'arrête 

sous les fenêtres de l'évêque de Londres, son 

ami ; il lève la tête vers lui et lui demande à 

haute voix le secours de ses prières pour le 

moment terrible auquel il est arrivé. Le pri-

mat, chargé d'années, fondait en larmes, et, 

donnant d'une voix entrecoupée de tendres bé-

nédictions à son malheureux ami, il tombe sans 

connaissance dans les bras de ceux qui le sou-

tenaient. Strafford reprend sa marche sous la 

force divine descendue de cette invocation sur 

lui ; il parle avec résignation au peuple assem-

blé pour le voir mourir : « Je ne crains qu'une 

» chose, dit-il, c'est que ce ne soit un mau-

y> vais présage pour la liberté de mon pays 

» que l'effusion d'un sang innocent! » (Hélas ! 

pourquoi la Convention ne s'est-elle pas rap-

pelé ces paroles chez nous en 93 I) 

Strafford continue : « A présent, dit-il, je 

touche à la fin, un même coup va faire une 

veuve de ma femme, des orphelins de mes 

enfans, priver mes pauvres serviteurs d'un 

maître affectionné, me séparer de mon cher » 

» frère et de mes amis! Que Dieu leur tienne 

» lieu de tout! » Il se déshabille, et, mettant 

sa tête sur le billot : « Je rends grâce mon 

>» maître céleste , dit-il, de me faire attendre 

» le coup sans effroi et de ne pas permettre 

» que je sois abattu par un instant de terreur. 

» Je vais reposer aussi volontiers ma tête sur 

» ce bloc que je l'aie jamais fait pour dormir. » 

Voilà de la foi dans le patriotisme! 

Voyez Charles I" à son tour, ce modèle de 

la mort des rois, au moment de recevoir le 

coup de la hache dont il a examiné et touché 

froidement le fil, il relève la tête, et, s'adres-

sant au ministre qui l'assiste : « Remember, ■ 

lui dit-il, c'est-à-dire « souvenez-vous ! Souve-

» nez-vous de recommander à mes fils de ne 

» jamais venger leur père. » 

Sidney , le jeune martyr d'un patriotisme 

coupable par impatience, meurt pour expier 

le rêve de la liberté de son pays ,' il dit au 

geôlier : « Que mon sang lave mon âme! je 

» me réjouis de mourir innocent envers le 

» roi, mais victime résignée au roi d'en haut, 

» à qui est due toute ma vie! » 
Les républicains de Cromwell ne cherchent 

que la voie de Dieu dans le sang même des 

batailles. Leur politique n'est qu'une foi, leur 

règne n'est qu'une prière , leur mort n'est 

qu'un cantique; leur bûcher chante comme 

celui des Templiers . On voit, on sent, on en 

tend Dieu partout dans les révolutions , dans 

les grands mouvemens populaires et dans lame 

des grands citoyens de ces peuples. „ 

Mais passez l'Atlantique, traversez la Manche, 

approchez de nos temps, ouvrez nos annales à 

nous, et écoulez les derniers mots des grands 

acteurs politiques du drame de notre liberté. 

On dirait que Dieu s'est éclipsé de l'àmc des 

hommes, et que son nom n'a jamais été écrit 

dans la langue. L'hisloire aura l'air d'être alliée 

quand elle racontera à la postérité ces anéan 

tissemens plutôt que ces morls des hommes 

célèbres des plus grandes années de la France! 

Les victimes seules ont un Dieu, les tribuns et 

les licleurs n'en ont pas. 
Voyez Mirabeau sur son lit de mort : « Cou-

» ronnez-moi de fleurs, dit-il, enivrez-moi de 

» parfums, que je meure au son de musiques 

délicieuses ! » Pas un mot de Dieu ni de 

son âme. Philosophe sensuel, il ne demande à 

la mort qu'un suprême sensualisme ; il veut 

donner une dernière volupté même à l'ago-

nie. 
Contemplez M™' Rolland, la femme forte de 

la révolution, sur la charrette qui la conduit 

à la mort ; elle regarde avec mépris ce peuple 

hébété qui tue ses prophètes et ses sybilles. 

Pas un regard vers le ciel! Une seule excla-

mation pour la terre qu'elle quille : <c O li-

berté ! » 
Approchez-vous de la porte du cachot des 

Girondins. Leur dernière nuit est un ban-

quet, et leur seulhymne est LÀ MARSEILLAISE ! 

Suivez Camille Desmoulins au supplice : une 

plaisanterie froide et indécente au Tribunal et 

une longue imprécation sur le chemin de la 

guillotine, voilà les deux dernières pensées de 

ce mourant qui va comparaître là-haut ! 

Écoulez Danton, sur la plaie-forme de l'é-

chafaud, à une ligne d'intervalle de Dieu et de 

l'immortalité : « J'ai bien joui, allons dormir, 

» dit-il ; —' puis au bmrreau : « Tu montreras 

» ma tète au peuple, elle en vaut la peine! » 

Le néant pour profession de foi, la vanité pour 

dernier soupir, voilà le Français de ces der-

niers temps ! 

Que penser du sentiment religieux d'un 

peuple libre dont les grandes ligures se m 

blent marcher ainsi en procession vers le 

néant, et meurent sans que la mort même, 

ce terrible ministre , leur rappelle ia mé-

moire , la crainte, ou les promesses d'un 

Dieu ? 

Aussi la République sans avenir de ces 

hommes et de ces partis a sombré vile dans 

le sang. La liberté, conquise par tant d'hé 

roïsme et de génie, n'a pas trouvé en France 

une conscience pour l'abriter, un Dieu pour 

la venger, un peuple pour la défendre con-

tre cel autre athéisme qu'on a appelé la gloire 

tout a fini par un soldat, par une apostasie 

de républicains travestis en courtisans ! Que [ 

. — ~ v ■ . Cl » qui esr-ec 
n lui en saura.t gre? Le peuple

 est în a
, 

Dieu n existe pas. Ainsi finissent les rév<> 

voulez-vous? L'athéisme re'publicain n'a 
de raison d être héroïque. Quand on lui hit 

peur.il plie; quand on l'achète, i!
 fl0

 vend 

il serait bien dupe de s'immoler; oui est-/» 
C[ui 1 

et 

lulions alliées!, 

Prenez garde au matérialisme abject au 

sensualisme abrutissant, au socialisme gros-

sier; au communisme crapuleux, à toutes 

ces doctrines de chair et de sang, de viande 

et de vin, de soif et de faim, de salaire et de 

trafic que vous prêchent exclusivement et 

pour unique pensée, pour unique espérance, 

pour seul devoir et pour seule fin de l'hnm' 

me, ces corrupteurs de lame du peuple! ils-

feraient bicnlôi de vous des esclaves du bien-

èlre el des serfs <!e vos besoins. 

Voudriez- vous que l'on inscrivît pour lou« 

le épilaphe, sur la tombe de notre race fran-

çaise comme sur celle des Syb.iritcs : « Ce 

» peuple a bien bu cl bien mangé pendant 

» qu'il broutait sur celte terre ? » Non! Vous 

voulez que l'histoire y écrive: « Ce peuple
 ;1 

» bien adoré, bien servi Dieu et l'bu rianité, 

» par la pensée, par le ; philosopliies, par les 

» religions, par les lettres, parles arts, me 

» les armes, par le travail, par la liberté, par 

» ses aristocralies, par se-> démocraties, par 

„ ses monarchies, par ses républiques ! Ce 

» peuple fut l'ouvrier spiritualisle , le con-

» quérant de vérités, le sectateur de la divi-

» nitc par excellence dans toutes les voies de 

» la civilisation, et, pour s'en rapprocher 

» davantage, il inventa la république, ce 

» gouvernement du devoir et du droit, ce 

» règne du spiritualisme qui n'a de dynastie 
» cpie les idées. » 

Cherchez donc Dieu, c'e.->t votre nature cl 

votre grandeur, et ne le cherchez pis djui 

ces matéiialismes ! car Dieu n'est pas eu 

bas, il est en haut ! 

LAMARTINE, 

Représentant du peuple. 

On r coit immédiatement les NEUF PREMIERS LIVRES par le retour du courrier, en expédiant FRANCO à l'administration du CONSEILLER DU PEUPLE, 85, rue Richelieu, un mandat de 6 francs par la poste, à l'ordre du Caissier; on recevra e.i 

outre, avant la fin de décembre, trois autres Livres qui traiteront les questions politiques et sociales les plus palpitantes d'intérêt, et qui donneront 1 histoire des trois derniers mois de 1849. 

L'administration du Conseiller «lu Peuple, journal-livre rédigé par M. «le Lamartine, ne pouvant suffire aux demandes d'abonnemens qui lui parviennent chaque jour, et qui nécessitent de nouvelles éditions des premiers numéros, 
prévient le public que dès qu'elle aura épuisé la dixième édition qui est sous presse, elle sera obligée de suspendre ses envois. —En conséquence, elle engage ceux qui désirent avoir la collection de ces beaux livres, véritables archivas historique » 
politiques de notre temps, à se hâter de lui faire parvenir leurs souscriptions.— Les douzes livres du Conseiller «lu Peuple iormeront un ouvrage unique, tant sous le point de vue politique que sous le point de vue littéraire et historique. 

Knvojer un mandat de G francs à l 'ordre du Caissier . §5, rue liiehelieu. 

La publication légale des Actes «le Société est obligatoire , pour l'année 1 840 , dans les PETITTES-AFFICUES , la «AKETWE DES SJBIBCHtAUX et LE OBOIT. 

SOCIÉTÉ*. 

Obinet de M- Auguste DLRANT-RADI-
GOET, avocat, success-ur de M. A. 

nadiguel,rue Saint-Fiacre. 7. 
Suivant acte sous lignatures pri-

vée», tait double i Parii, le 20 octobre 

1849, enregiitré, „„.___ 
M. Isidore-lgnaee-Joseph C01SNE, 

négociant, demeurant a Paris, rue 

d Eaghien, 17, 
Et M. Edouard- Jean-Henri MEYER, 

négociant, demeurant i Pari», rue des 

Jeûneurs, 3, . , 
Ont formé entre eux une société de 

commerce en nom collectit , dont le 
eiège sera à Paris, rue de Cléry, i3, et 
qui aura pour objet la vente en gros 
et demi-gros, el autant que possible à 
la oommission, des articles de Rou-
baix, Reims, etc., des mousseline! de 
laine imprimées el de toutes autres é-
toffes, dont les associés croiraient de-

voir s'occuper. 
Celte société commencera le ^'no-

vembre 1819 et flaira le 31 décembre 
US2, ou le 31 décembre 185S, au choix 
réciproque des parties, et 4 la charge 
par celle qui vaudrait la taire cesser 
ïu 31 décembre 1852 de prévenir l'au-
tre par écrit avant le 31 décembre 

1851. . , 
La raison el la signature sociale se-

ront : J. COISNE et Ed. MEYER. 
Les deux associés auront le droit de 

gérer el d'administrer et la signature 

ooeiate . ,. 
L*s engagemens souscrits de cette 

signature, dans l'intérêt de» affaires de 
ia soeiélA , seront seuls obligatoires 

pour elle. 
Tout engagement, ainsi contracté 

pour autre cause, n'engagera que ce-
lui des associés qui l'aura souscrit. 

Pour extrait : 
Aug. DURAST-RADICUET . (976) 

Suivant acte passé devant M« Hass 0 1 

et son collègue, notaires 4 Paris, le lia 
octobre 1849, enregistré; 

Mme Eugénie-Florence HF.NXECART, 

nu» profession , veuve de M. Jean-
Rernard Labiey, mécanicien; M. Au-
guste-Edouard LARIEY, mécanicien, 
et M. Charles-Eugène LABIEY, méca-
nicien, demeurant tous a Pans, rue de 

Crussol, 31; 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif ayant pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de mé-

canicien. 
La société a été contractée pour 

toute la durée de la vie de Mme vtuve 
Labiey; elle est réputée commencée 
depuis le 24 juillet 1849, jour du décès 

de son mari. 
La raison sociale est veuve LABIEY 

et fils. 
La «ignature sociale, portant le mê-

me nom et la même désignation, ap-
partient a MM. Labiey fils, qui peuvent 
en faire usage individuellement ou 
collectivement, mais seulement pour 
les affaires de la société ; néanmoins, 
leur signature collective sera néces-
saire pour la validité des valeurs com-
merciales a créer ou à accepter. 

Les aff lires de la société sont gérées 
et administrées par Mme veuve Labiey 
et ses fils sus nommés. 

Pour exlrait : 
Signé JIASSION. (977) 

Suivant acte sou» signature» privées, 
fait double i Paris, le il octobre 1849, 
enregistré i Paris, le 24 octobre, 

M. Pierre LAMER, marchand de vins 
en gros, demeurant ordinairement à 
Mâcon, étant momentanément 4 Paris, 
logé rue Saint-Pierre Popincourt, 24, 
d'une part ; 

Et M. Jean LAUVERGNE, marchand 
boulanger, demeurant à Paris, rue 
Saint-Germain-l'Auxerrois, 50, d'autre 

part ; 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif pour la création et l'ei-
ploitation, à Paris, d'un établissement 
de boulangerie. 

Celte société durera trois ou sii an-
nées, au choix respectif des parties, 
en se prévenant six mois avant l'expi-
ration des trois premières années, qui 
ont commencé À courir le 1 er septem-
bre dernier. 

Le siège de la société sera i Paris, 
dans l'établissement même de la bou-
langerie. 

La raison sociale sera LAX1ER et 
LAUVERGNE ; la signature portera ces 
mêmes noms ; chacun de» associés en 
fera usage, mais elle n'obligera ta so-
ciété qu'autant qu'elle sera pour les 
aff ires de la société. 

Les deux associés géreront et admi-
nistreront indistinctement et chacun 
en l'absence de l'aulre ; toutefois, les 
achats de farines devront être faits 
conjointement par les associés, et non 
pas l'un sans l'autre. " 

Tomes tes affaires seront faite» au 
comptant en conséquence, il ne pour-
ra être souscrit de billet» , accepté de 
traites ni lettres de change qui enga-

geraient la société. 
Cependant, si, pour les besoins de 

l'établissement, les associés reconnais-
saient la nécessité de créer des billets, 
dans ce cas, pour obliger la société, 
les billets devraient être souscrits et 
les acceptations faites par les deux as-

sociés. 
Pour extrait : 

LAMER fils. LAUV 1 u. > r. . (978) 

mwm BI mmm, 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Délire', du sa août ltti.) 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 24 oct. 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens I e 
sieur GAL'GAIN (Louis), md de fontes, 
faubourg Saint -Denis, n. uo; fixe 
provisoirement 4 la date du 10 mai 
1848, ladite cessation; ordonne que, si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Lebel, mem-
bre du Tribunal, commissaire 4 la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire , le sieur Decagny , rue 
Thévenot, 1C [N° 818 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des Ojit-m-

hlies des créanciers, MM. Us tt tan-

eiers t 

SYNDICATS. 

Du sieur DORVAL ( I.ouis-Alexaa-
dse-Dauchein), boulanger, à Belleville, 
le 31 octobre 4 9 heures [S» 728 du 

gr.]. 

Du sieur JEANSOX (Augustin), md 
de porcelaines, rue Kolre-Dame-de-
Kazarelh, I, le 31 octobre 4 i heure 
[N° 817 dugr.]. 

Du sieur DARTOIS (Gustave), com-
missionnaire en salines, rue Rambu-
teau, 80, le 2 novembre 4 il heures 

[31° 9063 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle SI. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur le composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTI . Le» tien-porteurs d'effet» ou 
d'endoisemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augreUe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur F1NOT (Jean), maréchal-
ferrant, rue de Rercy, 28, le 30 octo-
bre 4 3 houres [N* 402 du gr.]. 

Pour être procédé, seus la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances l 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour le» vèriûcalion 
et affirmation de leurs créance» remet-
tent préalablement leur» titre» i MM. 

les syndic». 

CONVOCATIONS bi CRÉtaClÊiS. 

Sont invités è se rendre mu Tribun*: 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, SM. las créanciers i 

CONCORDATS. 

De dame veuve AUBRÉE, mde de 
vins, bout, du Temple, 92, le 2 no 
vembre 4 n heures [N° 9002 du gr.]; 

Du sieur 1IUMBERT (Charles-Jean-
Raptisle-Eusèbe), fab. de bronzes, rue 
du Pont-aux Choux, 21, le 2 novem-
bre 4 u heures [X° 8881 du gr.]. 

Du sieur LAPORTE ( Eugène-Er-
nest), mercier, faub. Montmartre, 21, 
le 3i octobre a 9 heures [N« t:93 du 

«r.]; 
Pour entendre le rapport des synd es, 

et délibérer sur la formation du cou. 

cordat„ou, s*ily a lie*, s'entendre dé-
clarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultéi 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

Non. II ne sers admis que les créai) 
cieri reconnus. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, h dater de et jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 
bordereau sur papier timbré, indicatif 

des iommes 6 réclamer, MM. lescréan 
tiers t 

Des sieurs TOXY-POC\CHARD 

JULLIARD (Antoine et Claude), limo-
nadiers, faub. St Martin, 22, entre les 
mains de M. Thiébaut, rue de la Bien-
faisance, 2, syndic de la faillite [N° 
9069 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 
le la loi du a8 mai 1 838, tire proeédi 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

tun de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite des sieurs SCHOXE-
MANN et GU1I.LOT, ent. de fortifica-
tions, demeurant, te premier, à Pas-
sy, et le second, 4 Auteuil ,en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités 4 se ren-
dre le 2 novembre 4 H heures, 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. lejuge 
commissaire, procéder à la vérification 
t 4 l'affirmation de leurs dites créan-

ces. [N» 3381 du gr ]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 15 ccl. 1849, lequel, 
in homologuant le coucordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
JEAN-PIERRE dit CIIALANT, tailleur 
J'Inbits, r. Vivienne, 2, ue recevra pa» 
la qualification de faillite et n'entraî-
nera pas les incapacités y attachées 

[N° 249 du gr.]. 

nouveautés, redd. de compte". ^ 
ONZE HEURES ; Demontreui, eu 

bâtimens.conc. - Socquet, nw 

vins-traiteur, clôt. - Thoms», * 

lier, i J . . ... ,A -

TROIS HEURES :Carraz,épici"; '
 jd 

Leroy jeune, md de no««w 
- Clntanu, débitant de »» « ,. 
etfins.am-m. après unioo- , -
seur, ent. u'une buandeii', »J 

Grangé, enl. de menuiserie, M. ^ 

isé»<èo •« ianvim»*10*' 

Du 23 octobre 1849 ■ -
 >

'"
1

b
' Z 

Panetier, 72 ans, rue du /*,u
ereau

. ? 
noré, 131. - Mme veuve »

ereJ

it
,o -

ans. rue de Chartres. 7 - « ro _ m0 
Urd, 22 an., rue de -
Lance, 19 ans, rue de cha un> .

 MoD
,. 

M. FerVille, 56 ans,
 d

,
u

er
> (* 

maître, 7. - Mme MW"
 l6

. -
rueNeuve-dc.-Peli s CMnp»

le
 ^ 

Mme Tranchefor t 3» «»• J
 ti

 (M 

Fidélité,». - »
llle

„
Co

"
e

M
 uvaux,*» 

rue de la Reymc, - »■ «. M» 

a
„,,rue de la Roque '

6
.

60
' ' £>% 

beneck, 8, ans, t»' V\am > „„. -

Corrion, 55 ans, .
rue

..^
B
irard. »» ,7 

M finaud, rue ^J^ie Seine. ''; 
Mmo B-rnier, 56 ans, rue »

 | A
„

c
ieo-

- M. Dumas, 68 an», "vnmbourg. 
ne-Comédie. i3

f
 ~ Mme Bour-

!3 an», rue d'Enter. ■ «o. 

dm, 7, an. rue; ^ ̂  SoulM^ 

iS»*r«.'.BSI DU . tj OCTOBRE 1149. 

NEUF HEURES : IIaudre»sy, md de 

unie iNaUJUu, ^^^^^^^i^»»»^ 

— ~~^t̂ to^^. 

Enregistré à Paris, le 
R «cg un (rtuie dix centimes. 

Octobre 1849, 

ÇtJSA&ik' 

r. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE DES-MATIIUR1NS, 18. 

Y O' Ï0T ' 

Pour légalisation de ln *ï tt°"!.JLJ»i»'*^ 
le Maire du i" ».-runai»-


